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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

L’exécution  du budget  principal  nécessite  de  réaliser  des ajustements  de
crédits en cours d’exercice.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Décide de modifier les crédits suivants inscrits sur l’exercice 2023 :

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2311_403

OBJET

Décision modificative de
crédits n° 3 - Budget

annexe du Foyer
George Brassens

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 27 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 



RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre DM3

002        - Déficit antérieur reporté 0,00

017        - I. Produits de la tarification 0,00

018        - II. Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00

019        - III. Produits financiers produits non 
encaissables

0,00

Total 0,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre DM3

002        - Déficit antérieur reporté 0,00

011        - CHARGES A CARACTERE GENERAL 0,00

012        - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

0,00

016        - III. Dépenses afférentes à la structure 0,00

Total 0,00



RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre DM3

001        - Déficit antérieur reporté 0,00

10         - DOTATIONS, FONDS DIVERS 2 000,00

13         - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00

16         - EMPRUNTS ET DETTES 0,00

20         - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00

21         - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00

23         - IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00

27         - AUTRES IMMOBILISATIONS FIN. 0,00

28         - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 0,00

Total 2 000,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chapitre DM3

001        - Déficit antérieur reporté 0,00

022        - DEPENSES IMPREVUES 0,00

10         - DOTATIONS, FONDS DIVERS ,00

13         - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00

16         - EMPRUNTS ET DETTES 2 000,00

19         - DIFFER.SUR REALIS.D'IMMOBILIS. 0,00

20         - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00

21         - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00

23         - IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00

Total 2 000,00
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Par délibération n° 2006.080 du 5 mai 2006, le conseil municipal a décidé
d’accorder une subvention de fonctionnement annuelle représentative des
frais de chauffage, d'éclairage, d'eau et de taxes diverses à l'Union Locale
CGT Fleury – Saran.

Cette subvention est actualisée tous les ans de la manière suivante :
 à 90 % sur l’évolution du prix de l'électricité (réglé par le syndicat),
 à  10  %  sur  l’évolution  du  prix  de  l'eau  s'appliquant  à  Fleury-les-

Aubrais.

Pour l'année 2023 et compte tenu des éléments fournis par l'Union Locale
CGT, le montant de la subvention s'élève à 6 120,49 €.

Vu l’avis de la commission de finances du 2 novembre 2023,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2311_404

OBJET

Subvention 2023 -
Union Locale CGT

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu l'avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Décide de procéder au versement de la subvention 2023 pour un montant
de 6 120,49 €

- Impute la présente dépense au budget principal au compte 65 / 65748 / 024
/ ULCGT.

-:-

Cette délibération est adoptée par 27 voix pour, 4 voix contre, 1 abstention.

Ont  voté  pour  :  Mme  HAUTIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  M.
SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M. BOISSET, M. BERTHELEMY,
M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,  Mme DE CARVALHO,
Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI, Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA,
Mme  PREVOT,  M.  BADONI,  M.  SUZZARINI,  Mme  BOUCHER,  Mme  HAMON,  M.
VANTHOURENHOUT, Mme DIAZ.

Ont voté contre : M. DUFOUR, Mme MORIN, Mme SEBENE, M. SIMION.

S'est abstenu : M. VESQUES.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le bailleur social Logem Loiret réalise l’acquisition de 6 logements en VEFA
situés rue de la Fontaine – Bertinerie à Saran. Il sollicite la commune pour
garantir ses emprunts.

Vu  les  articles  L.2252.1  et  L.2252.2  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l’article 2305 du code civil ;

Vu le contrat de Prêt n° 151061 en annexe signé entre : Logem Loiret ci-
après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Vu la commission de finances du 2 novembre 2023,

Vu l'avis du bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2311_405

OBJET

Garantie d'emprunt
Logem Loiret - Rue de
la fontaine - Bertinerie -

Acquisition de 6
logements en VEFA
(Vente en l'état futur

d'achèvement) - PLAI
(Prêt Locatif Aidé

d'Intégration)

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
prêt  d’un  montant  total  de  170  000,00  €  souscrit  par  l'emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt n° 151061 constitué de 1 ligne du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal  de  85  000,00  €  augmentée  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération.

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt
et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble
des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts
et  consignations,  la  collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

 S'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Autorise Madame Le Maire à signer la convention de garantie d’emprunt qui
définit les engagements de chaque partie.

-:-

Cette délibération est adoptée par 28 voix pour, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  HAUTIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  M.
SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M. BOISSET, M. BERTHELEMY,
M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,  Mme DE CARVALHO,
Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI, Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA,
Mme  PREVOT,  M.  BADONI,  M.  SUZZARINI,  Mme  BOUCHER,  M.  VESQUES,  Mme
HAMON, M. VANTHOURENHOUT, Mme DIAZ.

Se sont abstenus : M. DUFOUR, Mme MORIN, Mme SEBENE, M. SIMION.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGEMLOIRET - n° 000210092

CONTRAT DE PRÊT

N° 151061

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LOGEMLOIRET
45043 ORLEANS CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 342143955, sis(e)   6 RUE DU COMMANDANT DE POLI CS 14314

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGEMLOIRET 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « 

l'Emprunteur 

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

»,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SARAN RUE DE LA FON, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 6 logements situés rue de la Fontaine  45770 SARAN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-soixante-dix
mille euros (170 000,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

n PLAI, d’un montant de cent-soixante-dix mille euros (170 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

06/12/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Garantie(s) conforme(s).

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

170 000 €

Indemnité

5554207

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

18 ans

(J-40)

2,8 %

2,8 %

2,8 %

0,5 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

13/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]

14/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

2
  

p
a

g
e

 1
5
/2

4
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
1

0
6
1

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 ORLEANS METROPOLE

 COMMUNE DE SARAN

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

22/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI
CS 14314
45043 ORLEANS CEDEX 1

U126430, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 151061, Ligne du Prêt n° 5554207
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1





Edité le : 06/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Emprunteur : 0210092 - LOGEMLOIRET-OPH LOIRET Capital prêté : 170 000 €
N° du Contrat de Prêt : 151061 / N° de la Ligne du Prêt : 5554207 Taux actuariel théorique : 2,80 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 2,80 %
Produit : PLAI

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 06/09/2024 2,80 11 687,21 6 927,21 4 760,00 0,00 163 072,79 0,00

2 06/09/2025 2,80 11 745,65 7 179,61 4 566,04 0,00 155 893,18 0,00

3 06/09/2026 2,80 11 804,38 7 439,37 4 365,01 0,00 148 453,81 0,00

4 06/09/2027 2,80 11 863,40 7 706,69 4 156,71 0,00 140 747,12 0,00

5 06/09/2028 2,80 11 922,72 7 981,80 3 940,92 0,00 132 765,32 0,00

6 06/09/2029 2,80 11 982,33 8 264,90 3 717,43 0,00 124 500,42 0,00

7 06/09/2030 2,80 12 042,24 8 556,23 3 486,01 0,00 115 944,19 0,00

8 06/09/2031 2,80 12 102,45 8 856,01 3 246,44 0,00 107 088,18 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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Edité le : 06/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 06/09/2032 2,80 12 162,97 9 164,50 2 998,47 0,00 97 923,68 0,00

10 06/09/2033 2,80 12 223,78 9 481,92 2 741,86 0,00 88 441,76 0,00

11 06/09/2034 2,80 12 284,90 9 808,53 2 476,37 0,00 78 633,23 0,00

12 06/09/2035 2,80 12 346,32 10 144,59 2 201,73 0,00 68 488,64 0,00

13 06/09/2036 2,80 12 408,06 10 490,38 1 917,68 0,00 57 998,26 0,00

14 06/09/2037 2,80 12 470,10 10 846,15 1 623,95 0,00 47 152,11 0,00

15 06/09/2038 2,80 12 532,45 11 212,19 1 320,26 0,00 35 939,92 0,00

16 06/09/2039 2,80 12 595,11 11 588,79 1 006,32 0,00 24 351,13 0,00

17 06/09/2040 2,80 12 658,08 11 976,25 681,83 0,00 12 374,88 0,00

18 06/09/2041 2,80 12 721,38 12 374,88 346,50 0,00 0,00 0,00

Total 219 553,53 170 000,00 49 553,53 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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C O N V E N T I O N
DE GARANTIE D’EMPRUNT

_____

ENTRE :

La VILLE de  Saran,  représentée  par  Madame Maryvonne HAUTIN agissant  au  nom et  pour  le 
compte de la dite VILLE de Saran, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DGS2205_060 
en date du 20 mai 2022

d'une part,

ET :

LOGEM  LOIRET,  6  rue  du  Commandant  de  Poli  –  CS  14314  –  45  043 ORLEANS  Cedex  1 
représentée  par  Olivier  PASQUET,  Directeur  Général  agissant  en  cette  qualité  en  vertu  d’une 
délibération du Conseil d’administration en date du 26 octobre 2015.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet : 

La VILLE de Saran accorde sa garantie financière à hauteur de 85 000 € pour le remboursement de 
50% d'un prêt de 170 000 € souscrit auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS par 
LOGEM  LOIRET  ;  garantie  accordée  par  délibération  n°  DFI2311_……..  en  date
du 20 octobre 2023

Le contrat de  prêt n°  151061 est constitué de 1 ligne dont les  caractéristiques  financières sont les 
suivantes :

 Ligne 1 n° 5554207 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 170 000 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 18 ans
• Durée du préfinancement : /
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : Livret A
• Marge fixe sur index :-0,2 %
• Taux d’intérêt : 2,8 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0,5 %
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé volontaire :  Indemnité actuarielle sur courbe  

SWAP (J-40)
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Les  conditions  financières  seront  celles  figurant  dans  le  contrat  de  prêt  n°  151061  signé  par 
l’ensemble des parties.

ARTICLE 2 – Engagements de LOGEM LOIRET : 

2.1 - Modification des caractéristiques du contrat de prêt ou d’une ligne du prêt
En cas de modification de l’une ou l’autre des caractéristiques initiales du prêt ou d’une ligne du prêt, 
LOGEM LOIRET s’engage à en informer immédiatement la VILLE de Saran, et à lui fournir le cas 
échéant le nouveau tableau d’amortissement établi par la banque.

Dans  le  cas  d’une  renégociation  des  conditions  financières,  LOGEM  LOIRET  doit  en  informer 
immédiatement la VILLE de Saran, dans la perspective d’un renouvellement de la garantie.

2.2 - Mise en jeu de la garantie
LOGEM LOIRET s’engage à avertir  la   VILLE de Saran dès qu’elle  en a  connaissance,  de son 
incapacité à faire face à l’une ou l’autre de ses échéances du prêt, afin de permettre à la  VILLE de 
Saran de prendre toute disposition lui permettant de faire face à ses engagements.

Dans l'hypothèse où la garantie de la VILLE de Saran serait mise en jeu par la banque, les sommes 
que la  VILLE de Saran serait  amenée à verser en lieu et place de LOGEM LOIRET auraient le  
caractère d'avances remboursables, portant intérêt aux taux légal en vigueur jusqu’à leur complet 
remboursement.

Les avances effectuées par la  VILLE de Saran seront remboursées, par priorité,  aussitôt que la 
situation financière de  LOGEM LOIRET le permettra,  et  au plus tard,  à l'expiration de la période 
d'amortissement des lignes du prêt. 

A cet  effet,  et  en cas de mise en jeu de la  garantie,  LOGEM LOIRET s’engage à produire une 
délibération de son organe délibérant précisant les mesures de redressement prévues et notamment 
l’échéancier relatif au remboursement des avances consenties par la  VILLE de Saran

2.3 - Inaliénabilité des biens financés par le prêt garanti
LOGEM LOIRET s’engage à ne pas aliéner ni hypothéquer l’immeuble ou les biens faisant l’objet du 
présent  financement,  sans  l’accord  express  de  la   VILLE  de  Saran,  tant  que  le  complet 
remboursement des lignes du prêt garanti  ou, le cas échéant,  des avances consenties, n’est pas 
intervenu. 

2.4 – Contrôles effectués par la  VILLE de Saran
Afin de permettre à la  VILLE de Saran d’effectuer un contrôle de la situation financière de LOGEM 
LOIRET, cette dernière devra adresser à la  VILLE de Saran, chaque année, après leur adoption par 
l’organe délibérant :

- le compte de résultats (charges et produits), 
- le bilan et les annexes comptables de l’exercice clos, 
- le rapport du commissaire aux comptes et le rapport de gestion de l’exercice

En outre, la  VILLE de Saran réserve le droit de se faire produire, si elle le juge utile, les comptes 
prévisionnels du bénéficiaire, ainsi que tout autre document lui permettant de procéder à une analyse 
des risques.

2.5 – Réservation de logements
En  application  des  articles  L.  441-1  et  R.  441-5  du  code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation, 
LOGEM LOIRET s’engage envers la  VILLE de Saran à réserver 20 % logements réalisés dans le 
cadre de ce programme en contrepartie de l’octroi de la présente garantie.

Pour  cette  opération,  Logem  Loiret  s’engage  également  à  ce  que  les  logements  qui  lui  étaient 
réservés s’ajoutent aux propositions de logements de la Ville de Saran.
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ARTICLE 3 – Engagements de la    VILLE de Saran :   

La garantie de la   VILLE de Saran est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la 
LOGEM LOIRET, dont elle ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

La   VILLE de Saran, préalablement avertie par  LOGEM LOIRET dans les conditions mentionnées 
article 2.2, s’engage à se substituer à LOGEM LOIRET pour le paiement du toute somme impayée, 
après notification par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, en renonçant 
au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce 
règlement. 

La  VILLE de Saran s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

ARTICLE 4 – Durée de la présente convention
La présente convention entre en vigueur à compter de la signature du contrat de prêt visé à l’article 
1er, et prend fin à la date du remboursement intégral du prêt garanti ou, en cas de mise en jeu de la  
garantie accordée, à l’expiration du remboursement intégral de la créance envers la  VILLE de Saran.

ARTICLE 5 – Litiges et contentieux
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige afférent à l’interprétation ou à l’exécution de 
la présente convention.
A défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents.

Fait à, le 17 novembre 2023

L’organisme bailleur, La  VILLE de Saran
LOGEM LOIRET Maryvonne HAUTIN

Le maire,

3



Envoyé en Préfecture le 21/11/23
Reçu en Préfecture le 21/11/23
Publié le 21/11/23         

ID : 045-214503021-20231117-8204-DE-1-1

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le bailleur social Logem Loiret réalise l’acquisition de 6 logements en VEFA
situés rue de la Fontaine – Bertinerie à Saran. Il sollicite la commune pour
garantir ses emprunts.

Vu  les  articles  L.2252.1  et  L.2252.2  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l’article 2305 du code civil ;

Vu le contrat de Prêt n° 151449 en annexe signé entre : Logem Loiret ci-
après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Vu la commission de finances du 2 novembre 2023,

Vu l'avis du bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2311_406

OBJET

Garantie d'emprunt
Logem Loiret - Rue de

la Fontaine - Bertinerie -
Acquisition de 6

logements en VEFA
(Vente en l'état futur
d'achèvement) - PLS
(Prêt Locatif social) -
CPLS (Complément

PLS)

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
prêt  d’un  montant  total  de  625  000,00  €  souscrit  par  l'emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt n° 151449 constitué de 2 lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal  de  312  500,00  €  augmentée  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération.

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt
et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble
des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts
et  consignations,  la  collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

 S'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

 Autorise  Madame  Le  Maire  à  signer  la  convention  de  garantie
d’emprunt qui définit les engagements de chaque partie.

-:-

Cette délibération est adoptée par 28 voix pour, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  HAUTIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  M.
SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M. BOISSET, M. BERTHELEMY,
M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,  Mme DE CARVALHO,
Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI, Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA,
Mme  PREVOT,  M.  BADONI,  M.  SUZZARINI,  Mme  BOUCHER,  M.  VESQUES,  Mme
HAMON, M. VANTHOURENHOUT, Mme DIAZ.

Se sont abstenus : M. DUFOUR, Mme MORIN, Mme SEBENE, M. SIMION.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGEMLOIRET - n° 000210092

CONTRAT DE PRÊT

N° 151449

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LOGEMLOIRET
45043 ORLEANS CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 342143955, sis(e)   6 RUE DU COMMANDANT DE POLI CS 14314

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGEMLOIRET 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « 

l'Emprunteur 

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

»,

le Prêteur »

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
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centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT
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MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 
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DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SARAN BERTINERIE, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 6 logements situés  RUE DE LA FONTAINE / LA BERTINERIE  45770 SARAN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-vingt-cinq
mille euros (625 000,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2023, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-cinq mille euros
(285 000,00 euros) ;

PLS PLSDD 2023, d’un montant de trois-cent-quarante mille euros (340 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

18/12/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

285 000 €

PLS 2023

Indemnité

5555898

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4,12 %

4,12 %

1,11 %

4,11 %

18 ans

CPLS

(J-40)

0,5 %

170 €

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2023

Equivalent

340 000 €

Indemnité

5555897

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4,12 %

4,12 %

1,11 %

4,11 %

18 ans

(J-40)

0,5 %

200 €

PLS

DR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

13/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 ORLEANS METROPOLE

 COMMUNE DE SARAN

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/25

» doit

».



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

2
  

p
a

g
e

 2
1

/2
5

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
1

4
4
9
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

2
  

p
a

g
e

 2
2

/2
5

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
1

4
4
9
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

22/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 23/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI
CS 14314
45043 ORLEANS CEDEX 1

U126529, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 151449, Ligne du Prêt n° 5555898
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI
CS 14314
45043 ORLEANS CEDEX 1

U126529, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 151449, Ligne du Prêt n° 5555897
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1





Edité le : 18/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Emprunteur : 0210092 - LOGEMLOIRET-OPH LOIRET Capital prêté : 285 000 €
N° du Contrat de Prêt : 151449 / N° de la Ligne du Prêt : 5555898 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,12 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 18/09/2024 4,11 21 881,86 10 168,36 11 713,50 0,00 274 831,64 0,00

2 18/09/2025 4,11 21 991,27 10 695,69 11 295,58 0,00 264 135,95 0,00

3 18/09/2026 4,11 22 101,22 11 245,23 10 855,99 0,00 252 890,72 0,00

4 18/09/2027 4,11 22 211,73 11 817,92 10 393,81 0,00 241 072,80 0,00

5 18/09/2028 4,11 22 322,79 12 414,70 9 908,09 0,00 228 658,10 0,00

6 18/09/2029 4,11 22 434,40 13 036,55 9 397,85 0,00 215 621,55 0,00

7 18/09/2030 4,11 22 546,58 13 684,53 8 862,05 0,00 201 937,02 0,00

8 18/09/2031 4,11 22 659,31 14 359,70 8 299,61 0,00 187 577,32 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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Edité le : 18/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 18/09/2032 4,11 22 772,61 15 063,18 7 709,43 0,00 172 514,14 0,00

10 18/09/2033 4,11 22 886,47 15 796,14 7 090,33 0,00 156 718,00 0,00

11 18/09/2034 4,11 23 000,90 16 559,79 6 441,11 0,00 140 158,21 0,00

12 18/09/2035 4,11 23 115,91 17 355,41 5 760,50 0,00 122 802,80 0,00

13 18/09/2036 4,11 23 231,48 18 184,28 5 047,20 0,00 104 618,52 0,00

14 18/09/2037 4,11 23 347,64 19 047,82 4 299,82 0,00 85 570,70 0,00

15 18/09/2038 4,11 23 464,38 19 947,42 3 516,96 0,00 65 623,28 0,00

16 18/09/2039 4,11 23 581,70 20 884,58 2 697,12 0,00 44 738,70 0,00

17 18/09/2040 4,11 23 699,61 21 860,85 1 838,76 0,00 22 877,85 0,00

18 18/09/2041 4,11 23 818,13 22 877,85 940,28 0,00 0,00 0,00

Total 411 067,99 285 000,00 126 067,99 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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Edité le : 18/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Emprunteur : 0210092 - LOGEMLOIRET-OPH LOIRET Capital prêté : 340 000 €
N° du Contrat de Prêt : 151449 / N° de la Ligne du Prêt : 5555897 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,12 %
Produit : PLS - PLSDD 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 18/09/2024 4,11 26 104,67 12 130,67 13 974,00 0,00 327 869,33 0,00

2 18/09/2025 4,11 26 235,20 12 759,77 13 475,43 0,00 315 109,56 0,00

3 18/09/2026 4,11 26 366,37 13 415,37 12 951,00 0,00 301 694,19 0,00

4 18/09/2027 4,11 26 498,21 14 098,58 12 399,63 0,00 287 595,61 0,00

5 18/09/2028 4,11 26 630,70 14 810,52 11 820,18 0,00 272 785,09 0,00

6 18/09/2029 4,11 26 763,85 15 552,38 11 211,47 0,00 257 232,71 0,00

7 18/09/2030 4,11 26 897,67 16 325,41 10 572,26 0,00 240 907,30 0,00

8 18/09/2031 4,11 27 032,16 17 130,87 9 901,29 0,00 223 776,43 0,00

9 18/09/2032 4,11 27 167,32 17 970,11 9 197,21 0,00 205 806,32 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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Edité le : 18/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 18/09/2033 4,11 27 303,16 18 844,52 8 458,64 0,00 186 961,80 0,00

11 18/09/2034 4,11 27 439,67 19 755,54 7 684,13 0,00 167 206,26 0,00

12 18/09/2035 4,11 27 576,87 20 704,69 6 872,18 0,00 146 501,57 0,00

13 18/09/2036 4,11 27 714,75 21 693,54 6 021,21 0,00 124 808,03 0,00

14 18/09/2037 4,11 27 853,33 22 723,72 5 129,61 0,00 102 084,31 0,00

15 18/09/2038 4,11 27 992,59 23 796,92 4 195,67 0,00 78 287,39 0,00

16 18/09/2039 4,11 28 132,56 24 914,95 3 217,61 0,00 53 372,44 0,00

17 18/09/2040 4,11 28 273,22 26 079,61 2 193,61 0,00 27 292,83 0,00

18 18/09/2041 4,11 28 414,57 27 292,83 1 121,74 0,00 0,00 0,00

Total 490 396,87 340 000,00 150 396,87 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00

2/2P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
5
1

4
4
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
1
0
0
9
2

centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

4/4



C O N V E N T I O N
DE GARANTIE D’EMPRUNT

_____

ENTRE :

La VILLE de  Saran,  représentée  par  Madame Maryvonne HAUTIN agissant  au  nom et  pour  le 
compte de la dite VILLE de Saran, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DGS2205_060 
en date du 20 mai 2022

d'une part,

ET :

LOGEM  LOIRET,  6  rue  du  Commandant  de  Poli  –  CS  14314  –  45  043 ORLEANS  Cedex  1 
représentée  par  Olivier  PASQUET,  Directeur  Général  agissant  en  cette  qualité  en  vertu  d’une 
délibération du Conseil d’administration en date du 26 octobre 2015.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet : 

La VILLE de Saran accorde sa garantie financière à hauteur de 312 500 € pour le remboursement de 
50% d'un prêt de 625 000 € souscrit auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS par 
LOGEM  LOIRET  ;  garantie  accordée  par  délibération  n°  DFI2311_……..  en  date
du 20 octobre 2023

Le contrat de prêt n° 151449 est constitué de 2 ligneS dont les caractéristiques financières sont les 
suivantes :

 Ligne 1 n° 5555898 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 285 000 €
• Commission d’instruction : 170 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 18 ans
• Durée du préfinancement : /
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : Livret A
• Marge fixe sur index : 1,11 %
• Taux d’intérêt : 4,11 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0,5 %
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé volontaire :  Indemnité actuarielle sur courbe  

SWAP (J-40)

1



 Ligne 2 n° 5555897 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 340 000 €
• Commission d’instruction : 200 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 18 ans
• Durée du préfinancement : /
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : Livret A
• Marge fixe sur index : 1,11 %
• Taux d’intérêt : 4,11 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0,5 %
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé volontaire :  Indemnité actuarielle sur courbe  

SWAP (J-40)

Les  conditions  financières  seront  celles  figurant  dans  le  contrat  de  prêt  n°  151449  signé  par 
l’ensemble des parties.

ARTICLE 2 – Engagements de LOGEM LOIRET : 

2.1 - Modification des caractéristiques du contrat de prêt ou d’une ligne du prêt
En cas de modification de l’une ou l’autre des caractéristiques initiales du prêt ou d’une ligne du prêt, 
LOGEM LOIRET s’engage à en informer immédiatement la VILLE de Saran, et à lui fournir le cas 
échéant le nouveau tableau d’amortissement établi par la banque.

Dans  le  cas  d’une  renégociation  des  conditions  financières,  LOGEM  LOIRET  doit  en  informer 
immédiatement la VILLE de Saran, dans la perspective d’un renouvellement de la garantie.

2.2 - Mise en jeu de la garantie
LOGEM LOIRET s’engage à avertir  la   VILLE de Saran dès qu’elle  en a  connaissance,  de son 
incapacité à faire face à l’une ou l’autre de ses échéances du prêt, afin de permettre à la  VILLE de 
Saran de prendre toute disposition lui permettant de faire face à ses engagements.

Dans l'hypothèse où la garantie de la VILLE de Saran serait mise en jeu par la banque, les sommes 
que la  VILLE de Saran serait  amenée à verser en lieu et place de LOGEM LOIRET auraient le  
caractère d'avances remboursables, portant intérêt aux taux légal en vigueur jusqu’à leur complet 
remboursement.

Les avances effectuées par la  VILLE de Saran seront remboursées, par priorité,  aussitôt que la 
situation financière de  LOGEM LOIRET le permettra,  et  au plus tard,  à l'expiration de la période 
d'amortissement des lignes du prêt. 

A cet  effet,  et  en cas de mise en jeu de la  garantie,  LOGEM LOIRET s’engage à produire une 
délibération de son organe délibérant précisant les mesures de redressement prévues et notamment 
l’échéancier relatif au remboursement des avances consenties par la  VILLE de Saran

2.3 - Inaliénabilité des biens financés par le prêt garanti
LOGEM LOIRET s’engage à ne pas aliéner ni hypothéquer l’immeuble ou les biens faisant l’objet du 
présent  financement,  sans  l’accord  express  de  la   VILLE  de  Saran,  tant  que  le  complet 
remboursement des lignes du prêt garanti  ou, le cas échéant,  des avances consenties, n’est pas 
intervenu. 

2



2.4 – Contrôles effectués par la  VILLE de Saran
Afin de permettre à la  VILLE de Saran d’effectuer un contrôle de la situation financière de LOGEM 
LOIRET, cette dernière devra adresser à la  VILLE de Saran, chaque année, après leur adoption par 
l’organe délibérant :

- le compte de résultats (charges et produits), 
- le bilan et les annexes comptables de l’exercice clos, 
- le rapport du commissaire aux comptes et le rapport de gestion de l’exercice

En outre, la  VILLE de Saran réserve le droit de se faire produire, si elle le juge utile, les comptes 
prévisionnels du bénéficiaire, ainsi que tout autre document lui permettant de procéder à une analyse 
des risques.

2.5 – Réservation de logements
En  application  des  articles  L.  441-1  et  R.  441-5  du  code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation, 
LOGEM LOIRET s’engage envers la  VILLE de Saran à réserver 20 % logements réalisés dans le 
cadre de ce programme en contrepartie de l’octroi de la présente garantie.

Pour  cette  opération,  Logem  Loiret  s’engage  également  à  ce  que  les  logements  qui  lui  étaient 
réservés s’ajoutent aux propositions de logements de la Ville de Saran.

ARTICLE 3 – Engagements de la    VILLE de Saran :   

La garantie de la   VILLE de Saran est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la 
LOGEM LOIRET, dont elle ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

La   VILLE de Saran, préalablement avertie par  LOGEM LOIRET dans les conditions mentionnées 
article 2.2, s’engage à se substituer à LOGEM LOIRET pour le paiement du toute somme impayée, 
après notification par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, en renonçant 
au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce 
règlement. 

La  VILLE de Saran s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

ARTICLE 4 – Durée de la présente convention
La présente convention entre en vigueur à compter de la signature du contrat de prêt visé à l’article 
1er, et prend fin à la date du remboursement intégral du prêt garanti ou, en cas de mise en jeu de la  
garantie accordée, à l’expiration du remboursement intégral de la créance envers la  VILLE de Saran.

ARTICLE 5 – Litiges et contentieux
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige afférent à l’interprétation ou à l’exécution de 
la présente convention.
A défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents.

Fait à, le 17 novembre 2023

L’organisme bailleur, La  VILLE de Saran
LOGEM LOIRET Maryvonne HAUTIN

Le maire,

3
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le bailleur social Logem Loiret réalise l’acquisition de 16 logements en VEFA
situés rue de la Fontaine – Bertinerie à Saran. Il sollicite la commune pour
garantir ses emprunts.

Vu  les  articles  L.2252.1  et  L.2252.2  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l’article 2305 du code civil ;

Vu le contrat de Prêt n° 151062 en annexe signé entre : Logem Loiret ci-
après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

Vu la commission de finances du 2 novembre 2023,

Vu l'avis du bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2311_407

OBJET

Garantie d'emprunt
Logem Loiret - Rue de
la fontaine - Bertinerie -

Acquisition de 16
logements en VEFA
(Vente en l'état futur

d'achèvement) - PLUS
(Prêt Locatif à Usage

Unique)

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
prêt  d’un  montant  total  de  671  000,00  €  souscrit  par  l'emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt n° 151062 constitué de 1 ligne du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal  de  335  500,00  €  augmentée  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération.

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt
et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble
des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts
et  consignations,  la  collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

 S'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Autorise Madame Le Maire à signer la convention de garantie d’emprunt qui
définit les engagements de chaque partie. 

-:-

Cette délibération est adoptée par 28 voix pour, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  HAUTIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  M.
SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M. BOISSET, M. BERTHELEMY,
M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,  Mme DE CARVALHO,
Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI, Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA,
Mme  PREVOT,  M.  BADONI,  M.  SUZZARINI,  Mme  BOUCHER,  M.  VESQUES,  Mme
HAMON, M. VANTHOURENHOUT, Mme DIAZ.

Se sont abstenus : M. DUFOUR, Mme MORIN, Mme SEBENE, M. SIMION.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGEMLOIRET - n° 000210092

CONTRAT DE PRÊT

N° 151062

Entre

Et

1/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

2
  

p
a

g
e

 2
/2

4
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
1

0
6
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LOGEMLOIRET
45043 ORLEANS CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 342143955, sis(e)   6 RUE DU COMMANDANT DE POLI CS 14314

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGEMLOIRET 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « 

l'Emprunteur 

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

»,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SARAN BERTINERIE, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 16 logements situés rue de la fontaine   45770 SARAN.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-soixante-et-onze
mille euros (671 000,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

n PLUS, d’un montant de six-cent-soixante-et-onze mille euros (671 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

06/12/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Garantie(s) conforme(s).

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

10/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.4

2
  

p
a

g
e

 1
1

/2
4

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
5
1

0
6
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

671 000 €

Indemnité

5554607

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

18 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,5 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 ORLEANS METROPOLE

 COMMUNE DE SARAN

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI
CS 14314
45043 ORLEANS CEDEX 1

U126482, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 151062, Ligne du Prêt n° 5554607
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1





Edité le : 06/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Emprunteur : 0210092 - LOGEMLOIRET-OPH LOIRET Capital prêté : 671 000 €
N° du Contrat de Prêt : 151062 / N° de la Ligne du Prêt : 5554607 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 06/09/2024 3,60 49 382,75 25 226,75 24 156,00 0,00 645 773,25 0,00

2 06/09/2025 3,60 49 629,66 26 381,82 23 247,84 0,00 619 391,43 0,00

3 06/09/2026 3,60 49 877,81 27 579,72 22 298,09 0,00 591 811,71 0,00

4 06/09/2027 3,60 50 127,20 28 821,98 21 305,22 0,00 562 989,73 0,00

5 06/09/2028 3,60 50 377,83 30 110,20 20 267,63 0,00 532 879,53 0,00

6 06/09/2029 3,60 50 629,72 31 446,06 19 183,66 0,00 501 433,47 0,00

7 06/09/2030 3,60 50 882,87 32 831,27 18 051,60 0,00 468 602,20 0,00

8 06/09/2031 3,60 51 137,28 34 267,60 16 869,68 0,00 434 334,60 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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Edité le : 06/09/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 06/09/2032 3,60 51 392,97 35 756,92 15 636,05 0,00 398 577,68 0,00

10 06/09/2033 3,60 51 649,94 37 301,14 14 348,80 0,00 361 276,54 0,00

11 06/09/2034 3,60 51 908,19 38 902,23 13 005,96 0,00 322 374,31 0,00

12 06/09/2035 3,60 52 167,73 40 562,25 11 605,48 0,00 281 812,06 0,00

13 06/09/2036 3,60 52 428,56 42 283,33 10 145,23 0,00 239 528,73 0,00

14 06/09/2037 3,60 52 690,71 44 067,68 8 623,03 0,00 195 461,05 0,00

15 06/09/2038 3,60 52 954,16 45 917,56 7 036,60 0,00 149 543,49 0,00

16 06/09/2039 3,60 53 218,93 47 835,36 5 383,57 0,00 101 708,13 0,00

17 06/09/2040 3,60 53 485,03 49 823,54 3 661,49 0,00 51 884,59 0,00

18 06/09/2041 3,60 53 752,44 51 884,59 1 867,85 0,00 0,00 0,00

Total 927 693,78 671 000,00 256 693,78 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
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C O N V E N T I O N
DE GARANTIE D’EMPRUNT

_____

ENTRE :

La VILLE de  Saran,  représentée  par  Madame Maryvonne HAUTIN agissant  au  nom et  pour  le 
compte de la dite VILLE de Saran, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DGS2205_060 
en date du 20 mai 2022

d'une part,

ET :

LOGEM  LOIRET,  6  rue  du  Commandant  de  Poli  –  CS  14314  –  45  043 ORLEANS  Cedex  1 
représentée  par  Olivier  PASQUET,  Directeur  Général  agissant  en  cette  qualité  en  vertu  d’une 
délibération du Conseil d’administration en date du 26 octobre 2015.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet : 

La VILLE de Saran accorde sa garantie financière à hauteur de 335 500 € pour le remboursement de 
50% d'un prêt de 671 000 € souscrit auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS par 
LOGEM  LOIRET  ;  garantie  accordée  par  délibération  n°  DFI2311_……..  en  date
du 20 octobre 2023

Le contrat de  prêt n°  151062 est constitué de 1 ligne dont les  caractéristiques  financières sont les 
suivantes :

 Ligne 1 n° 5554607 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 671 000 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 18 ans
• Durée du préfinancement : /
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : Livret A
• Marge fixe sur index : 0,6 %
• Taux d’intérêt : 3,6 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0,5 %
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé volontaire :  Indemnité actuarielle sur courbe  

SWAP (J-40)
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Les  conditions  financières  seront  celles  figurant  dans  le  contrat  de  prêt  n°  151062  signé  par 
l’ensemble des parties.

ARTICLE 2 – Engagements de LOGEM LOIRET : 

2.1 - Modification des caractéristiques du contrat de prêt ou d’une ligne du prêt
En cas de modification de l’une ou l’autre des caractéristiques initiales du prêt ou d’une ligne du prêt, 
LOGEM LOIRET s’engage à en informer immédiatement la VILLE de Saran, et à lui fournir le cas 
échéant le nouveau tableau d’amortissement établi par la banque.

Dans  le  cas  d’une  renégociation  des  conditions  financières,  LOGEM  LOIRET  doit  en  informer 
immédiatement la VILLE de Saran, dans la perspective d’un renouvellement de la garantie.

2.2 - Mise en jeu de la garantie
LOGEM LOIRET s’engage à avertir  la   VILLE de Saran dès qu’elle  en a  connaissance,  de son 
incapacité à faire face à l’une ou l’autre de ses échéances du prêt, afin de permettre à la  VILLE de 
Saran de prendre toute disposition lui permettant de faire face à ses engagements.

Dans l'hypothèse où la garantie de la VILLE de Saran serait mise en jeu par la banque, les sommes 
que la  VILLE de Saran serait  amenée à verser en lieu et place de LOGEM LOIRET auraient le  
caractère d'avances remboursables, portant intérêt aux taux légal en vigueur jusqu’à leur complet 
remboursement.

Les avances effectuées par la  VILLE de Saran seront remboursées, par priorité,  aussitôt que la 
situation financière de  LOGEM LOIRET le permettra,  et  au plus tard,  à l'expiration de la période 
d'amortissement des lignes du prêt. 

A cet  effet,  et  en cas de mise en jeu de la  garantie,  LOGEM LOIRET s’engage à produire une 
délibération de son organe délibérant précisant les mesures de redressement prévues et notamment 
l’échéancier relatif au remboursement des avances consenties par la  VILLE de Saran

2.3 - Inaliénabilité des biens financés par le prêt garanti
LOGEM LOIRET s’engage à ne pas aliéner ni hypothéquer l’immeuble ou les biens faisant l’objet du 
présent  financement,  sans  l’accord  express  de  la   VILLE  de  Saran,  tant  que  le  complet 
remboursement des lignes du prêt garanti  ou, le cas échéant,  des avances consenties, n’est pas 
intervenu. 

2.4 – Contrôles effectués par la  VILLE de Saran
Afin de permettre à la  VILLE de Saran d’effectuer un contrôle de la situation financière de LOGEM 
LOIRET, cette dernière devra adresser à la  VILLE de Saran, chaque année, après leur adoption par 
l’organe délibérant :

- le compte de résultats (charges et produits), 
- le bilan et les annexes comptables de l’exercice clos, 
- le rapport du commissaire aux comptes et le rapport de gestion de l’exercice

En outre, la  VILLE de Saran réserve le droit de se faire produire, si elle le juge utile, les comptes 
prévisionnels du bénéficiaire, ainsi que tout autre document lui permettant de procéder à une analyse 
des risques.

2.5 – Réservation de logements
En  application  des  articles  L.  441-1  et  R.  441-5  du  code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation, 
LOGEM LOIRET s’engage envers la  VILLE de Saran à réserver 20 % logements réalisés dans le 
cadre de ce programme en contrepartie de l’octroi de la présente garantie.

Pour  cette  opération,  Logem  Loiret  s’engage  également  à  ce  que  les  logements  qui  lui  étaient 
réservés s’ajoutent aux propositions de logements de la Ville de Saran.
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ARTICLE 3 – Engagements de la    VILLE de Saran :   

La garantie de la   VILLE de Saran est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la 
LOGEM LOIRET, dont elle ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

La   VILLE de Saran, préalablement avertie par  LOGEM LOIRET dans les conditions mentionnées 
article 2.2, s’engage à se substituer à LOGEM LOIRET pour le paiement du toute somme impayée, 
après notification par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, en renonçant 
au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce 
règlement. 

La  VILLE de Saran s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

ARTICLE 4 – Durée de la présente convention
La présente convention entre en vigueur à compter de la signature du contrat de prêt visé à l’article 
1er, et prend fin à la date du remboursement intégral du prêt garanti ou, en cas de mise en jeu de la  
garantie accordée, à l’expiration du remboursement intégral de la créance envers la  VILLE de Saran.

ARTICLE 5 – Litiges et contentieux
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige afférent à l’interprétation ou à l’exécution de 
la présente convention.
A défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents.

Fait à, le 17 novembre 2023

L’organisme bailleur, La  VILLE de Saran
LOGEM LOIRET Maryvonne HAUTIN

Le maire,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

L’entreprise ARPÈGE est titulaire du marché relatif à l’acquisition d’un logiciel
destiné au service du maintien à domicile, marché n° 202014 notifié le 28
octobre 2020.

Le 13 janvier 2023, la ville a pris la décision de résilier pour faute du titulaire
ledit marché avec un décompte de liquidation à hauteur de 11 423,04 €. Le 3
février 2023, la société a contesté le décompte de liquidation. Le 23 mars
2023, la société a accepté le nouveau décompte d’un montant de 4 420,31 €.

Afin de permettre la clôture définitive de ce marché, les parties ont décidé de
recourir à la formule transactionnelle dans le cadre du présent accord.

Vu l’avis de la commission finances du 2 novembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2311_408

OBJET

Protocole d'accord
transactionnel avec la

société ARPEGE

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide d’approuver le présent protocole et autorise Madame le Maire ou
son représentant à le signer.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique,
les  emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  son
organe délibérant.

Il  appartient  donc  au  conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois
nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des
services, de suppression d'emploi, la décision est soumise à l’avis préalable
du comité social territorial.

Suite  au  décès  d’un  agent  en  2023,  assistant  d’enseignement  artistique
flûtiste employé par la commune à temps complet (20/20ème), 8/20ème  de son
poste (formation musicale notamment) ont pu être répartis auprès d’autres
enseignants  de  l’école  de  musique.  Afin  d’assurer  une  continuité  des

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2311_409

OBJET

Création d'emploi

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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enseignements de la flûte, il  convient de recruter un assistant artistique à
hauteur de 12/20ème. 

Vu  les  délibérations  n°DRE2212_185,  n°DRE2302_236,  n°DRE2303_295,
n°DRE2305_331, n°DRE2309_376 et n°DRE2310_395, n°DRE2306_358 

Vu l'avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de créer au 01/12/2023 l’emploi suivant :

Cat. Emploi Grade Motif Durée Nbre
postes

B Enseignement
musical

Assistant
d’Enseignement
Artistique  principal  de
2ème classe

Recrutement 12/20 1

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  Mme
ZAGHOUANI,  M.  BOUCHAJRA,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Etait absent excusé : M. BOCHE.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le  GIP  RECIA  est  une  structure  de  coopération  institutionnelle  entre
plusieurs  personnes morales  de droit  public  qui  mettent  en  commun des
moyens en vue d’exercer des activités d’intérêt général à but non lucratif.

L’adhésion au GIP RECIA ouvre droit au bénéfice de l’ensemble des services
proposés.

La  commune  déployant  Prim’OT  au  sein  des  écoles,  il  convient  de
conventionner avec le GIP RECIA pour l’adhésion au GIP et pour la nouvelle
souscription à l’espace numérique de travail.

Vu l'avis de la commission des Finances du 2 novembre 2023,

Vu l'avis du Bureau Municipal

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2311_410

OBJET

Adhésion au GIP
RECIA

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Approuve l’adhésion de la commune au Groupement d’Intérêt Public
RECIA,  domicilié  3  avenue  Claude  Guillemin  -  Bâtiment  F1  -  BP
36009 - 45060 Orléans Cedex 2, Loiret.
- Approuve les termes de la convention constitutive entre la commune
et le GIP RECIA, et les conditions de l’adhésion. 

-  Autorise  le  Maire,  ou  son  adjoint  la  représentant,  à  signer  la
convention ci-annexée.

- Désigne Madame Aziza CHAÏR en qualité de représentant titulaire et
Monsieur Thierry BERTHELEMY en qualité de représentant suppléant
pour siéger à l’Assemblée Générale du GIP RECIA.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU  

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC RECIA 

(Région Centre Interactive) 

 

Il est constitué entre les membres du groupement dont la liste figure en annexe 1 à la 

présente convention 

 

 

Un groupement d’intérêt public (GIP) régi notamment par : 

 

- L’article 236 de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des 

territoires ruraux ; 

- la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit en ses 

articles 98 à 122 ; 

- le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ; 

- le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels 

des groupements d’intérêt public ; 

- l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 

relatif aux groupements d'intérêt public ; 

- la présente convention constitutive. 

 

Considérant : 

 

- la convention constitutive initiale, en date du 25 juillet 2003, créant le GIP RECIA ; 

- la convention constitutive modificative du 13 juin 2007 et son avenant du 6 août 2009 ; 

- la convention constitutive modificative du 10 mai 2012 et son avenant du 8 mars 2013 ; 

- la convention constitutive modificative du 26 juin 2015 ; 

- la convention constitutive modificative du 4 février 2016. 

- la convention constitutive modificative du 9 septembre 2016 

- la convention constitutive modificative du 6 juin 2017 

- la convention constitutive modificative du 9 février 2018 

- la convention constitutive modificative du 13 mai 2019  

- la convention constitutive modificative du 16 juin 2020 

 

Il est convenu ce qui suit 
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TITRE  1. IDENTITE DU GROUPEMENT 

Article 1. Dénomination 

La dénomination du GIP est : Groupement d’Intérêt Public Région Centre Interactive dont le sigle est : GIP 

RECIA (intitulé ci-après « le GIP » ou « le groupement »). 

Article 2. Objet du groupement 

Les membres du GIP RECIA fixent trois objectifs au groupement :  

- être un centre de ressources et de compétences régional autour du numérique et être 

l’observatoire régional des technologies de l’information et de la communication (I) ; 

- contribuer à l’animation de la communauté régionale TIC (technologies de  l’information et de 

la communication) (II) ; 

- être le support d’expérimentations, de mutualisations et de prestations de services (III). 

I) Un centre de ressources et de compétences à l’échelle de la région 

Le GIP RECIA est le pôle régional de ressources et de compétences mutualisées contribuant à 

l’aménagement numérique du territoire ainsi qu’au développement des usages des TIC. Il assure une 

activité de veille technologique, juridique et financière permettant de fournir des prestations d’assistance, 

de conseil, d’expertise auprès de ses membres. Il mène des études de pertinence, de faisabilité et contribue 

à l’évaluation des politiques publiques dans le domaine du numérique.  

Il constitue un observatoire dans les domaines de l’aménagement numérique du territoire (infrastructures 

et usages) permettant de veiller à la mise en œuvre de politiques nouvelles liées aux TIC, pour ensuite les 

évaluer et les adapter aux évolutions du contexte. Complétés par la mise à jour d’un fond bibliographique 

et la réalisation d’études spécifiques, les outils proposés doivent permettre de renforcer et de partager, 

autour du GIP, les connaissances et les enjeux du numérique en région Centre – Val de Loire. Ils confèrent 

au GIP RECIA la capacité pour accompagner ses membres dans la réflexion stratégique et prospective au 

niveau régional sur le numérique. Il contribue aussi aux partenariats et aux coordinations avec d’autres 

régions françaises ou européennes. 

II) Animation de la communauté régionale TIC 

Les nouveaux usages du numérique ont un impact sur de nombreuses activités. Il y a un fort intérêt à 

organiser les liens, les mutualisations, les échanges d’expériences entre tous les acteurs  particulièrement 

concernés par la transition numérique. C’est pourquoi, le GIP RECIA anime la communauté régionale TIC 
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publique et privée. Il facilite la complémentarité et la coordination des initiatives et projets TIC des 

collectivités territoriales. Il est l’interlocuteur privilégié des acteurs publics et privés dans le domaine de 

l’aménagement numérique du territoire. 

Afin de disposer d’une vision d’ensemble sur les projets les plus innovants et les plus structurants, le GIP 

contribue à la définition des schémas de cohérence à l’échelle de la région, des schémas directeurs 

d’aménagement numérique, des schémas d’ingénierie et des stratégies d’usages numériques permettant 

ainsi d’assurer la cohérence, la complémentarité, la pertinence des choix d’investissement effectués par les 

acteurs publics et privés et leur adéquation aux besoins publics et privés actuels et futurs.  

III) Le support d’expérimentations, de mutualisations et de prestations de services liées au numérique 

Le GIP RECIA propose des solutions de mutualisation permettant à la fois de répondre de façon globale à 

des enjeux identifiés et de générer des économies d’échelles. Il peut également coordonner des groupements 

de commandes pour le développement, l’acquisition de logiciels et d’équipement ou la fourniture de 

services. Il s’attache à mettre en œuvre des projets dans les principaux secteurs de l’action 

publique (enseignement, recherche, formation, santé, services publics, …) contribuant à l’aménagement 

numérique, équitable et homogène du territoire. Ses compétences et ressources techniques lui confèrent 

également la possibilité de mettre en œuvre et de développer des services et des applicatifs TIC pour le 

compte de ses membres. Les résultats de ces expérimentions peuvent être déclinés à travers des transferts 

technologiques, sans but lucratif, vers le secteur public ou privé. 

Article 3. Siège 

Le siège du groupement est fixé à l’adresse suivante : 151 rue de la Juine - 45160 Olivet. Il pourra être 

transféré en tout autre lieu par décision du conseil d'administration. 

Article 4. Compétence géographique 

La compétence territoriale du groupement correspond au territoire de la région Centre-Val de Loire. 

Article 5.  Modification de la convention – Durée 

Article 5 – 1 : Durée 

Le groupement est constitué pour une durée  indéterminée à compter de la date de publication de la décision 

d’approbation de la présente convention constitutive, par les autorités administratives compétentes. 
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Article 5 – 2 : Modifications 

Les modifications de la présente convention constitutive qui pourront être faites par voie d’avenant sont 

soumises, sur proposition du conseil d’administration, à la décision de l’assemblée générale et prennent 

effet à la date de publication de la décision de leur approbation par l’autorité administrative compétente. 

 

Compte tenu du nombre d’adhérents, la signature de la convention constitutive du GIP Recia s’effectue : 

-  pour les membres signataires antérieurement à la date du dernier arrêté portant approbation de la 

convention constitutive, par la signature d’un formulaire valant signature de la convention 

constitutive (annexe 2), 

-  pour les membres signataires postérieurement à la date du dernier arrêté portant approbation de la 

convention constitutive, par la signature d’un formulaire valant adhésion et signature de la 

convention constitutive (annexe 3). 

L’obtention des autorisations et habilitations nécessaires à la signature de la convention constitutive est de 

la responsabilité de chacun des Membres. 

En cas d’avenant, la signature de l’avenant s’effectue pour tous les membres par la signature d’un 

formulaire valant approbation et signature de l’avenant. 

Article 6. Répartition des membres du GIP en collèges, adhésion, exclusion, retrait  

1) Répartition des membres en trois collèges 

L’identité des membres du GIP est indiquée en annexe 1 de la présente convention constitutive. 
L’ensemble des membres du groupement est réparti en trois collèges :  

 Collège État – Région, intitulé ci-après premier collège : 

- L'État, 

- La Région Centre-Val de Loire ; 

 

 Collège des collectivités territoriales situées dans le ressort territorial de la région Centre-Val 

de Loire, intitulé ci-après deuxième collège ; 

 

  Collège enseignement supérieur, recherche, innovation, santé, intitulé ci-après troisième 

collège ; 
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2) Adhésion 

Peut demander à être membre du groupement toute entité ou organisme doté de la personnalité morale, de 

droit public ou privé assurant ou contribuant à des missions d’intérêt public et désirant s'impliquer dans les 

activités du groupement à ce titre. 

 

Une demande d’adhésion, formulée par écrit, est adressée au Directeur du GIP accompagnée d’une 

délibération ou d’une décision de l'organe décisionnaire compétent du demandeur : 

- approuvant l’adhésion du demandeur au GIP Recia ; 

- approuvant la convention constitutive ; 

- autorisant la personne habilitée à signer la convention constitutive du GIP Recia ; 

- approuvant les conditions de l'adhésion ; 

- désignant le représentant titulaire et le représentant suppléant du demandeur à l'Assemblée Générale. 

 

Le directeur du GIP informe le demandeur des suites données à sa demande d’adhésion. 

En cas de réponse favorable, suite à l’agrément de la proposition d’adhésion par l’assemblée générale, la 

qualité de membre s’acquiert, après la transmission au Président du GIP d’un formulaire d’adhésion, 

figurant en annexe 3, signé par la personne morale concernée, valant adhésion et signature de la présente 

convention constitutive, et le règlement des contributions financières prévues par celle-ci. 

 

La procédure ci-dessus s’applique aussi dans le cas d'absorption d'une société membre par une société tierce 

ou assimilée, et s'applique également aux opérations de fusion totale ou partielle impliquant des 

établissements ou personnes morales de droit public.  

3) Exclusion 

L'exclusion d'un membre peut être prononcée par l’assemblée générale sur proposition du conseil 

d'administration, en cas d'inexécution de ses obligations ou pour faute grave. Le membre concerné est 

entendu au préalable. Les dispositions financières et autres prévues pour le retrait s'appliquent au membre 

exclu.  

4) Retrait 

En cours d’exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement à l'expiration d'un 

exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié son intention trois mois avant la fin de l'exercice et que ce 

retrait et ses  conditions financières  aient reçu l'accord de l’assemblée générale sur proposition du conseil 

d'administration. 
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Tout retrait d’un membre, après validation des modalités financières de ce retrait par le conseil 

d’administration, fait l’objet d’un avenant à la présente convention, approuvé par les autorités 

administratives compétentes dans les mêmes conditions que la présente convention et soumis aux mêmes 

conditions de publicité.  

TITRE  2. DROITS, OBLIGATIONS, MOYENS DU GROUPEMENT 

Article 7. Capital du groupement 

Le groupement est constitué sans capital. 

Article 8. Droits et obligations des membres 

La répartition des droits de vote des membres entre les différents collèges, lors des votes en assemblée 

générale et en conseil d’administration, est la suivante : 

 

- premier collège : 72%, dont 31% pour l’État et 41% pour la Région Centre - Val de Loire ;  

- deuxième collège : 18 % dont 10% répartis à égalité des membres pour les conseil départementaux 

et 8% pour les autres collectivités territoriales ; 

- troisième collège : 10% pour la totalité des membres. 

 

Le nombre de voix attribué à chacun des collèges de l’Assemblée Générale n’étant pas fonction du nombre 

de membres, il ne peut, par conséquent, évoluer à la suite de nouvelles adhésions. 

La répartition des droits statutaires des collèges peut faire l’objet d’une révision dans le cadre d’un avenant 

à la présente convention. 

 

Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus aux obligations du groupement dans les mêmes 

proportions que celles prévues ci-dessus pour leurs droits, sauf accord différent entre les membres. Dans 

leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires ; ils sont responsables des dettes du 

groupement à proportion de leurs contributions aux charges du groupement. 

 

Les membres s’obligent à mettre en œuvre les décisions prises en commun dans le cadre du groupement, à 

utiliser le groupement et ses ressources comme un cadre de coopération pour la mise en œuvre de projets 

partagés et définis en commun, à communiquer au GIP toute modification de leur représentation dans ses 

instances ou des informations les concernant, figurant à la présente convention constitutive. 
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Article 9. Contributions des membres, moyens du groupement 

1) Moyens du groupement 

Le groupement dispose de moyens pour lui permettre d'assurer ses dépenses d'équipement et de 

fonctionnement. Les ressources consistent en apports financiers, en nature ou en industrie provenant des 

membres du groupement, en aides des collectivités publiques ou de l’Union européenne, en facturation de 

fournitures d’équipements ou de prestations.   

2) Contributions des membres 

Les contributions des membres sont fournies : 

- sous forme d’apports financiers ; 

- sous forme de mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux ou de 

matériel ; 

- sous forme de fourniture de prestations. 

 
Les équipements, locaux, logiciels, les autres moyens matériels ainsi que les apports intellectuels mis à la 

disposition du groupement pour les besoins de celui-ci par un membre restent la propriété de ce membre.  

Les différentes formes d’apports financiers sont les suivantes :  

- les contributions statutaires ; 

- le financement des prestations fournies par le  groupement à ses membres ; 

- les financements publics et privés liés aux projets ; 

- les autres subventions ; 

- les produits des biens propres ou mis à la disposition du GIP, la rémunération des prestations 

et les produits de la propriété intellectuelle. 

 

Les contributions statutaires sont définies chaque année par le conseil d’administration.  

3) Ressources extérieures 

Le groupement peut obtenir une partie de son financement auprès d'organismes, d'institutions ou sociétés 

extérieurs ou par des ressources contractuelles provenant de contrats dans la mesure où ce financement 

n'impose pas au groupement des obligations incompatibles avec son objet défini à l’article 2. Le groupement 

peut par ailleurs recevoir des dons et legs de toute nature. 

Article 10. Personnel du groupement 

Les personnels du groupement sont soumis aux dispositions du régime de droit public. 
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Conformément à l’article 109 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 et au décret n°2013-292 du 5 avril 2013 

relatif au régime de droit public applicable aux personnels des groupements d’intérêt public, le personnel 

exerçant pour le compte du groupement est constitué par :  

 Des personnels mis à disposition par ses membres ; 

 Le cas échéant, des agents relevant d’une personne morale de droit public mentionnée à l’article 2 

de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, non membre 

du groupement, et qui sont placés dans une position conforme à leur statut ; 

 Des personnels propres recrutés directement par le groupement, à titre complémentaire. 

Article 10 – 1 : Personnels mis à disposition 

Les personnels mis à disposition sont des agents titulaires ou non titulaires en CDI, relevant d’une personne 

morale de droit public, membre du GIP. 

Il peut s’agir également de personnels de droit privé relevant d’une personne morale de droit privé, membre 

du GIP. 

 

Les mises à disposition font l’objet d’une convention passée entre l’administration d’origine et le 

groupement, ou entre  l’employeur (personne morale de droit privé) et le groupement. 

 

Les personnels mis à disposition du groupement par les membres du GIP conservent leur statut d'origine. 

 

Leur employeur d'origine garde à sa charge leurs salaires, leur couverture sociale, leurs assurances et 

conserve la responsabilité de leur gestion de carrière. Ces personnels sont placés toutefois sous l'autorité du 

directeur du groupement qui a demandé la mise à disposition à l'employeur concerné. Ils peuvent au titre 

de leurs fonctions dans le groupement bénéficier du remboursement de frais de déplacements, dans la limite 

des règles applicables aux fonctionnaires de la fonction publique d’État. 

 

Ces personnels sont remis à la disposition de leur corps, institution ou organisme d'origine : 

- à la fin de la durée prévue de mise à disposition ; 

- par décision du conseil d'administration sur proposition du directeur ; 

- à la demande du corps, institution ou organisme d'origine, avec un préavis de trois mois ; 

- dans le cas où cet organisme ou institution se retire du groupement ; 

- en cas de faillite, dissolution ou absorption de cet organisme ou institution ; 

- à leur demande avec un préavis de trois mois. 
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Article 10 – 2 : Personnels détachés 

Les personnels détachés sont des agents titulaires relevant d’une personne morale de droit public, membre 

ou non membre du GIP. 

 

Un contrat est établi entre l’agent détaché et le groupement. 

 

Des agents de l’Etat, des collectivités locales ou des établissements publics peuvent être détachés auprès 

du groupement, conformément à leur statuts et aux règles de la fonction publique. Ces personnels sont 

placés pendant la durée de leur détachement sous l’autorité du directeur du groupement et sont rémunérés 

par le groupement. 

Article 10 - 3 : Personnels propres recrutés directement par le groupement 

Pour remplir ses missions, le groupement peut recruter, à titre complémentaire, des personnels rémunérés 

sur son budget, par contrat de droit public dans les conditions prévues par les dispositions de l’article 4 du 

décret n°2013-292 du 5 avril 2013. 

Les conditions de recrutement et d’emploi, les modalités de rémunération de ces personnels sont fixées par 

le conseil d’administration, dans le respect des règles en vigueur. 

Article 11. Biens et équipements 

Le matériel acheté ou développé en commun appartient au groupement. En cas de dissolution du 

groupement, il est dévolu conformément aux règles établies à l'article 28. Les matériels mis à disposition 

du groupement par un membre restent la propriété de ce membre. 

Article 12. Budget 

Le budget inclut l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice.  

Chaque année, le programme d'activités et le projet de budget correspondant intégrant les contributions des 

membres sont présentés par le directeur du groupement et soumis à l’approbation du conseil 

d'administration avant le 31 décembre.   

 

Le budget fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs du groupement en distinguant : 

- Les charges de personnel ; 

- les dépenses de fonctionnement hors charges de personnels ; 

- les dépenses d'investissement. 
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Une présentation fonctionnelle par programme est annexée au document soumis au conseil 

d’administration. 

Si après deux examens successifs, le programme d'activités et le budget n'ont pas été adoptés, le conseil 

d'administration décide de la suite à donner à l'activité du groupement. 

 

Toute modification du budget donne lieu à une délibération du conseil d'administration. 

Article 13. Résultats financiers 

Le groupement ne donne pas lieu au partage de bénéfices.  

L'excédent éventuel des recettes d'un exercice sur les charges ne peut qu’être utilisé à des fins correspondant 

à l’objet du groupement ou être mis en réserve. 

Article 14. Tenue des comptes 

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est assurée selon les règles du droit public, 

conformément aux dispositions des décrets n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique et n°2012-1247 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la gestion 

budgétaire et comptable publique. 

La tenue de la comptabilité du groupement est assurée par un agent comptable nommé par arrêté du ministre 

chargé du Budget selon les règles régissant les établissements publics à caractère industriel et commercial. 

 

L'agent comptable assiste de droit aux séances du conseil d'administration et de l’assemblée générale du 

groupement avec voix consultative. 

 

Après arrêt des comptes annuels par le conseil d’administration, le président du groupement en 

collaboration avec le comptable public produit les comptes définitifs et les transmet aux autorités 

administratives compétentes.  

Article 15. Contrôle juridictionnel 

Le groupement d'intérêt public est soumis au contrôle de la Cour des comptes ou des chambres régionales 

des comptes dans les conditions prévues par le code des juridictions financières. 
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TITRE  3. ORGANISATION ET ADMINISTRATION 

Article 16. Organes 

Les organes du groupement sont : 

- l’assemblée générale ; 

- le conseil d'administration ; 

- le président du conseil d'administration ; 

- le directeur du groupement. 

Article 17. Assemblée générale 

Tous les membres du groupement participent à l’assemblée générale et disposent d’un droit de vote tel que 

prévu à l’article 8. 

 

L’assemblée générale est présidée par le président du groupement ou le représentant qu’il aura désigné.  

 

Elle comprend un représentant titulaire de chaque membre du groupement.   

 

Elle se réunit en session ordinaire au moins une fois par an, et en session extraordinaire sur convocation du 

président du groupement. Sa convocation est de droit, sur un ordre du jour déterminé, lorsqu’ un quart au 

moins des membres, ou un ou plusieurs membres détenant au moins un quart des voix  en fait la demande.   

 

L’assemblée générale est convoquée au moins trois semaines à l’avance. La convocation indique l’ordre 

du jour, le lieu de la réunion, sa date et comporte un dossier de séance contenant les documents associés.  

 

Sont invités aux séances de l’assemblée générale et ont voix consultative : l’agent comptable du 

groupement, le directeur du groupement et le représentant du personnel.  

 

L’assemblée générale est compétente pour prendre les décisions :  

a. de modification de la convention ; 

b. de dissolution anticipée du groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation ; 

c. d’adhésion des nouveaux membres, de retrait des membres, d’exclusion des membres ; 

d. de transformation du groupement en une autre structure ; 

e. d’approbation du programme annuel d’activité ; 

f. de composition du conseil d’administration dans les conditions prévues à l’article 18 ; 
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g. détermination des règles d’attribution de l’excédent d’actif entre les bénéficiaires, en cas 

de dissolution du groupement ; 

h. d’approbation des règlements intérieur et financier ; 

i. de nomination d’un liquidateur en cas de dissolution du groupement ; 

j. d’approbation des conditions dans lesquelles le groupement peut s’associer avec d’autres 

personnes ; 

k. d’approbation des conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des 

participations. 

 

Pour les attributions a), b), c) et d), les décisions sont prises à la majorité qualifiée des 2/3 des voix, hors 

membre exclu, lorsqu'il s'agit d'une exclusion ; 

 

L’assemblée générale ne délibère valablement que lorsque la moitié de ses membres, représentant au moins 

la moitié des droits de vote, sont présents ou représentés. 

Chaque membre peut donner mandat à un autre membre pour le représenter. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est convoquée dans les trente jours et peut 

valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. En cas de partage égal 

des voix, celle du président est prépondérante.  

 

Afin de respecter les équilibres définis à l’article 8, lors des votes en assemblée générale, le décompte des 

suffrages exprimés se fait au sein de chaque collège. Les résultats se voient appliquer un ratio en fonction 

du pourcentage de voix détenu par chaque collège.  

Article 18. Conseil d'administration 

Composition 

Le groupement est administré par un conseil d'administration composé des représentants de chacun des 

trois collèges choisis par l’assemblée générale. Les droits de vote des membres sont répartis entre les 

collèges tels que prévus à l'article 8 et les administrateurs sont répartis comme suit :  

 

Premier collège : six administrateurs dont :   

- État : deux représentants de l'État, le préfet de la région Centre – Val de Loire et le recteur de 

l’académie d’Orléans – Tours, chancelier des universités,  disposant d'une voix indivise pondérée 

proportionnellement aux droits définis à l'article 8 de la présente convention ; 
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- Région : quatre représentants de la Région Centre – Val de Loire  désignés par le président du 

Conseil régional parmi les conseillers régionaux, disposant d'une voix indivise pondérée 

proportionnellement aux droits définis à l'article 8 de la présente convention.  

 

Deuxième collège : un administrateur par département membre du collège. 

Quatre administrateurs  représentant respectivement les communautés de communes, les 

agglomérations, les communes de plus de 1000 habitants, les communes de moins de 1000 

habitants. 

Chaque administrateur dispose d’une voix pondérée calculée par division des droits définis à 

l’article 8 de la présente convention par le nombre d’administrateurs. 

Chaque administrateur titulaire du deuxième collège dispose d’un suppléant issu de la même 

structure. 

 

Troisième collège : un administrateur pour chacune des universités, pour le GCS et pour l’INSA. 

Deux administrateurs représentant les autres membres du troisième collège. 

Chaque administrateur dispose d’une voix pondérée calculée par division des droits définis à 

l’article 8 de la présente convention par le nombre d’administrateurs. 

 

Les modalités de choix des administrateurs des collèges 2 et 3 sont précisées dans le règlement intérieur. 

 

Chaque administrateur est nommé pour trois ans.  

 

La perte de la qualité en raison de laquelle un administrateur a été nommé entraîne la vacance du poste 

correspondant. Chaque membre doit renommer un représentant dans les deux mois qui suivent sa 

constatation. Les nouveaux administrateurs siègent au conseil d’administration jusqu’à la date à laquelle 

aurait cessé le mandat de ceux qu’ils remplacent.  

En cas de décès, de démission, d'empêchement devenus définitif et de fin de mandat, il sera procédé au 

remplacement dans les mêmes conditions de l'administrateur concerné.  

 

Le mandat d'administrateur est exercé à titre gratuit. Toutefois, le conseil d'administration peut allouer des 

indemnités de déplacement et de séjour pour des missions qu'il confie aux administrateurs dans le cadre du 

budget voté. 

 

Sur proposition du président, de l'un des membres ou du directeur, des personnes extérieures qualifiées 

peuvent assister aux séances du conseil d'administration, avec voix consultative. 
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Le directeur du groupement assiste aux séances du conseil d'administration, avec voix consultative. 

Toutefois le conseil délibère à huis clos lorsqu'il s'agit de questions le concernant à titre individuel.  

Fonctionnement 

Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président du groupement.  

 

Il se réunit, de droit, à la demande de la moitié au moins de ses membres sur un ordre du jour déterminé.  

 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par les procès verbaux signés du président. 

 

Ces procès verbaux sont inscrits sur un registre conservé au siège du groupement. Les décisions du conseil 

d'administration consignées dans un procès verbal obligent tous les membres. 

 

Le conseil délibère valablement si la moitié de ses membres représentant au moins deux tiers des droits du 

groupement sont présents ou représentés. Chaque administrateur peut donner mandat à un autre 

administrateur pour le représenter.  

 

Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an :  

-  avant le 28 février pour arrêter les comptes ; 

-  avant le 31 décembre pour arrêter le projet de budget, 

et aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige sur la convocation de son président ou à la demande du 

tiers de ses membres. Aux convocations, doivent être joints l'ordre du jour et tous les documents 

nécessaires, notamment les rapports du directeur.  

Compétences  

Sont de la compétence du conseil d’administration :  

a. toute proposition de modification de la convention constitutive ; 

b. toute proposition de dissolution anticipée du groupement ; 

c. toute proposition pour l'admission de nouveaux membres ; 

d. toute proposition pour  l'exclusion d'un membre ; 

e. toute proposition pour les modalités financières et autres liées à l’admission et au retrait d'un 

membre du groupement ; 

f. les conditions dans lesquelles le groupement peut s’associer avec d’autres personnes ; 

g. la proposition du programme annuel d'activité ; 

h. l’approbation du budget annuel, lequel exprime l’autorisation d’emplois accordé au 

groupement et des budgets rectificatifs ; 
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i. la fixation des contributions, tarifs et participations respectives des membres ; 

j. les conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des participations ; 

k. l'arrêt des comptes de chaque exercice ; 

l. la proposition du règlement intérieur et du règlement financier ; 

m. l'élection du président ; 

n. la nomination, la révocation et les pouvoirs du directeur du groupement ; 

o. le transfert éventuel du siège social du groupement ; 

p. l’élaboration des règles de gestion, d’indemnisation et de sujétions des personnels dans le 

respect des règles en vigueur ; 

q. l’acquisition ou la cession de tout titre de propriété intellectuelle ; 

r. l’autorisation donnée au directeur à ester en justice ; 

s. l'approbation du dispositif des avantages sociaux et des prestations sociales au bénéfice du 

personnel ; 

t. les conditions dans lesquelles le groupement peut avoir recours à la transaction. 

 

Pour les attributions a), b), c), d) et e) les décisions sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers  des 

voix, hors membre exclu, lorsqu'il s'agit d'une exclusion ; 

 

Plus généralement, le conseil d'administration est compétent pour toutes les questions concernant le 

fonctionnement du groupement excédant le cadre des affaires courantes. 

Comités ad hoc 

Le conseil d'administration peut créer, en délimitant leur compétence, leur composition et leur 

fonctionnement, des comités chargés de l'assister dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 19. Président du groupement 

Le président du groupement est élu pour une durée renouvelable de trois ans par le conseil d’administration. 

Il est choisi parmi les membres du conseil d’administration.   

 

Le président du groupement préside le conseil d'administration et l’assemblée générale. A ce titre, il : 

- convoque le conseil d’administration aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige, 

notamment avant le 28 février (avant le 31 mars pour les comptes 2013 et 2014) pour arrêter 

les comptes de l'année antérieure qui seront soumis au conseil d'administration, et avant la fin 

de l’année  en cours pour arrêter le projet de budget et le programme d'activité de l'année 

suivante ; 
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- s'assure de l'établissement du procès-verbal des réunions du conseil d'administration ; 

- propose au conseil d’administration de délibérer sur la nomination et la révocation du directeur 

du groupement ; 

- arrête l'ordre du jour du conseil d'administration et de l’assemblée générale. 

Article 20. Directeur du groupement 

Sur proposition de son président, le conseil d'administration nomme, un directeur n'ayant pas la qualité 

d'administrateur.  

Le directeur assiste avec voix consultative aux réunions du conseil d'administration. 

 

Il prépare les travaux de l’assemblée générale et du conseil d’administration et en exécute les décisions. Il 

a autorité sur tout le personnel exerçant au sein du groupement. 

 

Le directeur assure le fonctionnement du groupement sous l'autorité du conseil d'administration, et selon 

les objectifs fixés par celui-ci. Il peut être assisté dans ses fonctions par des collaborateurs de son choix. Il 

peut déléguer sa signature sous sa propre responsabilité. 

 

Le directeur est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. 

 

Dans les rapports avec les tiers, le directeur du groupement engage le groupement par tout acte entrant dans 

son objet.  

 

Le directeur peut faire tout acte conservatoire et interruptif de déchéance. Il peut également, sous réserve 

de l'approbation du conseil d'administration, engager toute action en justice. 

 

Le Directeur est le représentant du Pouvoir Adjudicateur du Groupement. Il met en œuvre les règles d’achat 

de fournitures, de services et de travaux du groupement en conformité avec l’ordonnance n°2015-899 du 

23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 ou de tout texte qui viendrait s’y substituer. 

Article 21. Règlements intérieur et financier 

Le conseil d'administration propose un règlement intérieur et un règlement financier qui sont soumis pour 

approbation à l’assemblée générale. 
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Article 22 – 1 : Le règlement intérieur 

Le règlement intérieur, relatif au fonctionnement du groupement, constitue un élément complémentaire de 

la convention constitutive. De plus, il apporte des précisions nées des circonstances et de l’amélioration des 

procédures de fonctionnement du GIP. 

Article 22 – 2 : Le règlement financier 

Le règlement financier précise les conditions d’adoption du budget initial et des budgets rectificatifs, 

d’exercice des fonctions de chacune des instances, de gestion des commandes publics, les aspects fiscaux 

ou encore toutes autres questions financières nécessaires au fonctionnement du GIP. 

Article 22. Commission d’appel d’offres 

Il est institué une commission d’appel d’offres, placée auprès du conseil d’administration. La composition 

et le fonctionnement de la commission d’appel d’offres sont définis dans le règlement financier.  

Article 23. Régie d’avances et de recettes  

Il peut être créé, sur décision du directeur du GIP, une régie d’avances et de recettes pour les besoins du 

groupement. La trésorerie de cette régie est conservée en numéraire ou en dépôt sur un compte au Trésor 

public. 

TITRE  4. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Article 24. Confidentialité 

Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à l'exécution 

de l'objet du groupement, sous réserve des accords conclus avec des tiers. 

Article 25. Résultats, propriété, exploitation 

Chaque membre conserve la propriété des résultats de ses travaux propres brevetés ou non, effectués dans 

le domaine de l'objet du groupement, soit antérieurement à la constitution du groupement, soit hors du cadre 

du programme de travail du groupement. La propriété de ces résultats subsiste même si ceux-ci ont été 

modifiés à l'occasion des travaux du groupement.  
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Au cas où la réalisation du programme de travail nécessiterait l'utilisation de ces résultats, le détenteur de 

ceux-ci s'engage à accorder aux membres une concession des droits d'exploitation et de reproduction à titre 

gracieux, ou à des conditions favorables relativement à celles qui seraient faites à des tiers. 

 

Sauf disposition contraire expressément et préalablement convenue à l'unanimité des membres du 

groupement, les résultats des travaux confiés par le groupement à l'un de ses membres sont la propriété du 

membre qui les a obtenus. 

 

Ces résultats sont mis gracieusement, et pour la durée du groupement, à la disposition des autres membres, 

à des fins de recherche et développement. 

 

Le groupement doit conclure, avec tout tiers concourant à son programme de travail, un contrat protégeant 

la confidentialité de ses travaux, la propriété de ceux-ci, les conditions de divulgation éventuelles à des tiers 

et éventuellement l'exploitation des résultats. 

Article 26. Dissolution 

Le groupement est dissous : 

1° Par décision de son assemblée générale ; 

2° Par décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive du GIP, notamment 

en cas d’extinction de l’objet. 

Article 27. Liquidation 

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation mais la personnalité morale du groupement subsiste 

pour les besoins de celle-ci. 

 

L’assemblée générale nomme un liquidateur, fixe les conditions de sa rémunération, les attributions et 

l’étendue des pouvoirs de ce dernier. 

A défaut de cette nomination par l’assemblée générale, celle-ci est prise par l’Etat.  

Article 28. Dévolution des biens 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par l'autorité administrative, après paiement des 

dettes, l’excédent d’actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux décisions prises par 

l’assemblée générale du groupement. 
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Article 29. Condition suspensive 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation par l'autorité administrative compétente 

qui en assure la publicité conformément à l’article 100 de la loi 2011-525 du 17 mai 2011 et à l'article 4 du 

décret n°2012-91 du 26 janvier 2012. 
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Annexe 1 à la convention constitutive du GIP RECIA – Liste des membres 

Membre Siège social 

Collège Type Dénomination Forme juridique SIREN Adresse 
Complément 

1 
Boite 

postale 
Code 

postal Ville Cedex Département 

1 Etat 

Préfecture de la région Centre-
Val de Loire et du Loiret Service d'Etat   181, rue de Bourgogne     45042 ORLEANS 

cedex 
1 45 - Loiret 

Rectorat de l'académie 
d'Orléans-Tours 

Service 
déconcentré 
d'un ministère 

  21, rue Saint Etienne     45043 ORLEANS cedex 
1 

45 - Loiret 

1 Région Conseil régional du Centre-Val 
de Loire 

Collectivité 
territoriale 234 500 023 9, rue Saint Pierre Lentin CS 94117   45041 ORLEANS   45 - Loiret 

            

2 Département Conseil départemental du 
Cher 

Collectivité 
territoriale 221 800 014 Place Marcel Plaisant     18000 BOURGES   18 - Cher 

2 Département Conseil départemental de 
l'Eure et Loir 

Collectivité 
territoriale 

222 800 013 Place Châtelet CS 70403F   28008 CHARTRES   28 - Eure et Loir 

2 Département 
Conseil départemental d'Indre 
et Loire 

Collectivité 
territoriale 223 700 014 Place de la préfecture     37927 TOURS 

cedex 
9 

37 - Indre et 
Loire 

2 Département Conseil départemental du Loir 
-et-Cher 

Collectivité 
territoriale 224 100 016 1 place de la République     41000 BLOIS   41- Loir-et-Cher 

2 Département Conseil départemental de 
l'Indre 

Collectivité 
territoriale 223 600 016 Place de la Victoire et des Alliés     36000 CHÂTEAUROUX   36- Indre 

2 Département 
Conseil départemental du 
Loiret  

Collectivité 
territoriale 224 500 017 15 rue Eugène Vignat     45000 ORLEANS   45- Loiret 

2 Métropole Tours Métropole Val de Loire Collectivité 
territoriale 243 700 754 60, avenue Marcel-Dassault CS 30 651   37206 TOURS Cedex 

3 
37 - Indre et 
Loire 

2 Communauté 
d'Agglomérations Châteauroux Métropole Collectivité 

territoriale 243 600 327 Place de la République – Hôtel 
de ville CS 80509   36012 CHATEAUROUX Cedex 36 – Indre 

2 Communauté 
d'Agglomérations 

Bourges Plus Collectivité 
territoriale 

241 800 507 23/31 Boulevard Foch CS 20321   18023 BOURGES Cedex 18 - Cher 

2 Collectivité Orléans Métropole (CFA) Collectivité 
Territoriale 244 500 468 Espace Saint Marc  

5, place du 6 juin 1944 BP 95801   45058 ORLEANS Cedex 
1 45 - Loiret 
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2 Communauté de 
communes 3CBO- Cléry- Betz-Ouanne Collectivité 

territoriale 200 067 668 569 route de Chatillon Coligny     45220 CHÂTEAU-
RENARD   45- Loiret 

2 Communauté de 
communes 

Beauce Loirétaine Collectivité 
territoriale 

200 035 764 1 rue Trianon     45310 PATAY   45- Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de communes 
Beauce Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 200 055 481 9, route nationale     41500 MER   41 - Loir et Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
Berry Loire Puisaye 

Collectivité 
territoriale 200 068 278 42, rue des Prés Gris     45250 BRIARE   45 – Loiret 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
Bléré Val de Cher 

Collectivité 
territoriale 

243 700 820 39, rue Léon Gambetta     37150 BLERE   37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
du Bonnevalais 

Collectivité 
territoriale 242 852 465 19, rue Saint Roch     28800 BONNEVAL   28 - Eure et Loir 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Canaux et Forêts en Gatinais 

Collectivité 
territoriale 200 067 676 155, rue des érables   BP 7 45260 LORRIS   45 - Loiret 

2 Communauté de 
communes Chinon Vienne et Loire Collectivité 

territoriale 200 043 081 Place du Général de Gaulle     37500 CHINON   37- Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
Cœur de Beauce 

Collectivité 
territoriale 200 070 159 1, rue du Docteur Casimir Lebel 

ZA de 
l'Ermitage-
Janville 

  28310 JANVILLE   28 - Eure et Loir 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Cœur de Sologne 

Collectivité 
territoriale 200 000 800 14, avenue de l'Europe     41160 LAMOTTE 

BEUVRON   41 - Loir et Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
Ecueillé Valençay 

Collectivité 
territoriale 200 040 558 4, rue Talleyrand     36600 VALENCAY   36 - Indre 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
de la Forêt 

Collectivité 
territoriale 

244 500 484 15, rue du Mail Est     45170 NEUVILLE -AUX-
BOIS 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
de La Châtre Sainte Sévère 

Collectivité 
territoriale 243 600 350 Place du Général de Gaulle     36400 LA CHATRE   36 - Indre 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Grand Chambord 

Collectivité 
territoriale 244 100 798 22, avenue de la sablière     41250 BRACIEUX   41 - Loir et Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
des Loges 

Collectivité 
territoriale 

244 500 427 5, rue du 8 mai 1945     45150 JARGEAU   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
Pays d'Issoudun 

Collectivité 
territoriale 243 600 236 Place des Droits de l'Homme   BP 150 36100 ISSOUDUN   36 - Issoudun 

2 Communauté de 
communes 

Pays Fort Sancerrois Val de 
Loire 

Collectivité 
territoriale 200 069 227 41 rue Basse des remparts     18300 SANCERRE   18- Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
du Pithiverais 

Collectivité 
territoriale 200 066 280 5 route de Toury ZA Le Moulin 

de Pierre   45300 PITHIVIERS LE 
VIEIL   45 – Loiret 
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2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
du Pithiverais Gatinais 

Collectivité 
territoriale 

200 071 850 3, bis rue des déportés     45340 BEAUNE LA 
ROLANDE 

  45 – Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de communes 
des Portes de Sologne 

Collectivité 
territoriale 200 005 932 Place Charles De Gaulle     45240 

LA FERTE SAINT 
AUBIN   45 - Loiret 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
des Quatre Vallées 

Collectivité 
territoriale 244 500 419 4, place Saint-Macé     45210 FERRIERES EN 

GATINAIS   45 - Loiret 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Romorantinais Monestois 

Collectivité 
territoriale 

200 018 406 La Collégiale, Impasse des 
Vieux Fossés 

  BP 31 41201 ROMORANTIN 
LANTHENAY 

Cedex 41 - Loir-et-
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
Sauldre et Sologne 

Collectivité 
territoriale 200 000 933 7, rue du 4 septembre     18410 

ARGENT SUR 
SAULDRE   18 - Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
Sologne des Etangs 

Collectivité 
territoriale 244 100 780 Domaine de Villemorant     41210 NEUNG SUR 

BEUVRON   41 - Loir et Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
Terres du Haut Berry 

Collectivité 
territoriale 200 066 330 31B, route de Rians     18220 LES AIX 

D'ANGILLON   18 - Cher 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
des Terres du Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 070 183 32 rue du Général De Gaulle     45130 MEUNG SUR 
LOIRE 

  45 – Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de communes 
Touraine Est Vallées 

Collectivité 
territoriale 200 073 161 48, rue de la Frelonnerie CS 70078   37270 

MONTLOUIS 
SUR LOIRE   

37 - Indre-et-
Loire 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Touraine Ouest Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 200 072 981 2, rue des Sablons     37340 CLERE LES PINS   37 - Indre-et-

Loire 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Touraine – Val de Vienne 

Collectivité 
territoriale 

200 072 668 14, route de Chinon     37220 PANZOULT   37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de communes 
Touraine Vallée de l'Indre 

Collectivité 
territoriale 200 072 650 

6, place Antoine de Saint 
Exupéry     37250 SORIGNY   

37 - Indre et 
Loire 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de Communes 
du Val d'Amboise 

Collectivité 
territoriale 200 043 065 9bis, rue d'Amboise     37530 NAZELLES 

NEGRON   37 - Indre-et-
Loire 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Val de Cher – Controis 

Collectivité 
territoriale 200 040 863 15 A, Rue des Entrepreneurs     41700 CONTRES   41 - Loir et Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Communauté de Communes 
du Val de Sully 

Collectivité 
territoriale 200 070 100 28, route des Bordes     45460 BONNEE   45 - Loiret 

2 Communauté de 
communes 

Communauté de communes 
Vierzon Sologne Berry 

Collectivité 
territoriale 200 033 207 2, rue Blanche Baron   BP 

10232 18100 VIERZON   18 - Cher 

2 Commune Amboise Collectivité 
territoriale 213 700 032 60, rue de la Concorde     37400 AMBOISE   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Ardon Collectivité 
territoriale 214 500 068 121 route de Marcilly en 

Villette     45160 ARDON   45 – Loiret 
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2 Commune Artannes Collectivité 
territoriale 

213 700 065 3, avenue de la Vallée du Lys     37260 ARTANNES SUR 
INDRE 

  37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Aulnay-la -Rivière 
Collectivité 
territoriale 214 500 142 9 rue de la Vallée     45390 

AULAY LA 
RIVIERE   45- Loiret 

2 Commune Auneau-Bleury-Saint-
Symphorien 

Collectivité 
territoriale 20 005 463 Avenue Gambetta     28700 

AUNEAU-
BLEURY-SAINT-
SYMPHORIEN 

  28-Eure-et-Loir 

2 Commune Autry-le-Chatel Collectivité 
territoriale 214 500 167 8, rue de la Mairie     45500 AUTRY LE 

CHATEL   45 - Loiret 

2 Commune Auxy 
Collectivité 
territoriale 214 500 183 12 rue Principale     45340 AUXY   45- Loiret 

2 Commune  Azay le Rideau Collectivité 
territoriale 213 700 149 2, place de l'Europe     37190 AZAY LE RIDEAU   37 - Indre-et-

Loire 

2 Commune Azay sur Cher Collectivité 
territoriale 213 700 156 17, grande Rue     37270 AZAY SUR CHER   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Ballan Miré Collectivité 
territoriale 

213 700 180 12, place du 11 Novembre     37510 BALLAN MIRE   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Baule 
Collectivité 
territoriale 214 500 241 6, rue Jean Bordier     45130 BAULE   45 – Loiret 

2 Commune Beauce la Romaine Collectivité 
territoriale 200 055 390 7, rue Marin-Galliot Ouzouer le 

Marché   41240 BEAUCE LA 
ROMAINE   41 - Loir et Cher 

2 Commune Beaugency Collectivité 
territoriale 

214 500 282 20, rue du Change     45190 BEAUGENCY   45 – Loiret 

2 Commune Beaulieu sur Loire 
Collectivité 
territoriale 214 500 290 10, place de l'Eglise     45630 

BEAULIEU SUR 
LOIRE   45 - Loiret 

2 Commune Beaune La Rolande Collectivité 
Territoriale 214 500 308 Place de l'Hôtel de Ville     45340 BEAUNE LA 

ROLANDE   45- Loiret 

2 Commune Binas Collectivité 
territoriale 214 100 174 1, place Saint Maurice     41240 BINAS   41 - Loir et Cher 

2 Commune Bonny sur Loire 
Collectivité 
territoriale 214 500 407 15, avenue du Général Leclerc     45420 

BONNY SUR 
LOIRE   45 - Loiret 

2 Commune Bouglainval Collectivité 
territoriale 212 800 528 17, rue de Châteauneuf     28130 BOUGLAINVAL   28 - Eure et Loir 

2 Commune Bourgueil Collectivité 
territoriale 213 700 313 8 rue du Picard     37140 BOURGUEIL   37- Indre et 

Loire 

2 Commune Brezolles Collectivité 
territoriale 212 800 593 1, rue Notre Dame     28270 BREZOLLES   28 - Eure et Loir 
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2 Commune Briantes Collectivité 
territoriale 

213 600 257 4, place Jean Moulin     36400 BRIANTES   36 - Indre 

2 Commune Buzançais  
Collectivité 
territoriale 213 600 315 10 avenue de la République     36500 BUZANÇAIS   36- Indre 

2 Commune Chaingy Collectivité 
territoriale 214 500 670 1, place du Bourg     45380 CHAINGY   45 - Loiret 

2 Commune Chambray lès Tours Collectivité 
territoriale 

213 700 503 7, rue de la Mairie     37 
170 

CHAMBRAY LES 
TOURS 

  37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chargé 
Collectivité 
territoriale 213 700 602 2bis, rue du Général de Gaulle     

37 
530 CHARGE   

37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chassignolles Collectivité 
territoriale 213 600 430 4, rue des Echoppes     36 

400 CHASSIGNOLLES   36 - Indre 

2 Commune Chezal Benoit Collectivité 
territoriale 211 800 651 Mairie - Grande Rue     18160 CHEZAL BENOIT   18 - Cher 

2 Commune Chinon Collectivité 
territoriale 

213 700 727 Place du Général de Gaulle CS 10147   37501 CHINON   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Conan 
Collectivité 
territoriale 214 100 570 3, rue des Hayes     

41 
290 CONAN   41 - Loir et Cher 

2 Commune Cormery Collectivité 
territoriale 213 700 834 18, place du mail     37320 CORMERY   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Couddes Collectivité 
territoriale 

214 100 620 30, route de Blois     41700 COUDDES   41 - Loir et Cher 

2 Commune Cravant 
Collectivité 
territoriale 214 501 165 48, rue nationale     45190 CRAVANT   45 – Loiret 

2 Commune Desmont Collectivité 
territoriale 214 501 249 1 place de la Mairie     45390 DESMONT   45- Loiret 

2 Commune Dry Collectivité 
territoriale 214 501 306 25, place de la Mairie     45370 DRY   45 - Loiret 

2 Commune Esvres sur Indre 
Collectivité 
territoriale 214 100 570 Rue Nationale     

37 
320 

ESVRES SUR 
INDRE   

37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Feusines Collectivité 
territoriale 213 600 737 2, place Pierre Autissier     36160 FEUSINES   36 - Indre 

2 Commune Fleury les Aubrais Collectivité 
territoriale 214 501 470 7, place de la République     45400 FLEURY LES 

AUBRAIS   45 - Loiret 

2 Commune Fondettes Collectivité 
territoriale 213 701 097 35, rue Eugène Gouin     37 

230 FONDETTES   37 - Indre et 
Loire 
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2 Commune Géhée Collectivité 
territoriale 

213 600 828 4, route de Valençay     36 
240 

GEHEE   36 - Indre 

2 Commune Huisseau sur Mauves 
Collectivité 
territoriale 214 501 678 118, rue Bois de Deure     45130 

HUISSEAU SUR 
MAUVES   45 - Loiret 

2 Commune Issoudun Collectivité 
territoriale 213 600 885 Place des Droits de l'Homme   BP 150 36105 ISSOUDUN  CEDEX 36 - Indre 

2 Commune Jouy le Potier Collectivité 
territoriale 

214 501 751 29, place de la mairie     45370 JOUY LE POTIER   45 - Loiret 

2 Commune La Berthenoux 
Collectivité 
territoriale 213 600 174 15, rue de la Mairie     36400 

LA 
BERTHENOUX   36 - Indre 

2 Commune La Bussiere Collectivité 
territoriale 214 500 605 1, rue de Briare     45230 LA BUSSIERE   45 - Loiret 

2 Commune La Châtre  Collectivité 
territoriale 213 600 463 Place de l'Hôtel de Ville     36400 LA CHATRE   36 - Indre 

2 Commune La Ferté Saint Aubin Collectivité 
territoriale 

214 501 462 Place Charles De Gaulle   BP 
10049 

45240 LA FERTE SAINT 
AUBIN 

  45 - Loiret 

2 Commune La Riche 
Collectivité 
territoriale 213 701 956 Place du Maréchel Leclerc     37520 LA RICHE   

37- Indre et 
Loire 

2 Commune La Ville-Aux-Dames Collectivité 
territoriale 213 702 731 Avenue Jeanne d'Arc     37700 LA VILLE-AUX-

DAMES   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Lailly en val Collectivité 
territoriale 

214 501 793 2, rue des écoles     45740 LAILLY EN VAL   45 - Loiret 

2 Commune Larçay 
Collectivité 
territoriale 213 701 246 3 rue du 8 mai 1945     37270 LARÇAY   

37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Lassay sur Croisne Collectivité 
territoriale 214 101 123 2 route de Romorantin     41230 LASSAY SUR 

CROISNE   41 - Loir et Cher 

2 Commune Le Coudray Collectivité 
territoriale 212 801 104 32 rue du Gord     28630 LE COUDRAY   28- Eure et Loir 

2 Commune Le Magny 
Collectivité 
territoriale 213 601 099 21, rue Principale 

Domaine du 
Prieuré   36400 LE MAGNY   36 - Indre 

2 Commune Le Malesherbois Collectivité 
territoriale 200 057 255 5 ter, avenue du Général de 

Gaulle     45330 LE 
MALESHERBOIS   45 - Loiret 

2 Commune Le Poinçonnet Collectivité 
territoriale 

2 136 011 
594 Place du 1er mai     36330 LE 

POINÇONNET   36 - Indre 

2 Commune Ligny le Ribault Collectivité 
territoriale 214 501 827 Place du 11 novembre     45240 LIGNY LE 

RIBAULT   45 – Loiret 
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2 Commune Lorcy Collectivité 
territoriale 

214 501 868 5 rue de la Mairie     45390 LORCY   45- Loiret 

2 Commune Lugny Champagne 
Collectivité 
territoriale 211 801 329 10 route de Herry     18140 

LUGNY 
CHAMPAGNE   18 - Cher 

2 Commune Luynes Collectivité 
territoriale 213 701 394 Place des Victoires     37230 LUYNES   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Marcilly en Villette Collectivité 
territoriale 

214 501 934 62, Place de l'église     45240 MARCILLY EN 
VILLETTE 

  45 – Loiret 

2 Commune Marcilly sur Vienne 
Collectivité 
territoriale 213 701 477 16, Rue Principale     37800 

MARCILLY SUR 
VIENNE   

37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Mazières de Touraine Collectivité 
territoriale 213 701 501 1 rue du Général Chanzy     37130 MAZIERES DE 

TOURAINE   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Mehun-sur-Yèvre Collectivité 
territoriale 211 801 410 Place Jean Manceau      18500 MEHUN-SUR-

YEVRE   18 - Cher 

2 Commune Ménestreau en Villette Collectivité 
territoriale 

214 502 007 35, Place du 11 novembre     45240 MENESTREAU 
EN VILLETTE 

  45 – Loiret 

2 Commune Mer 
Collectivité 
territoriale 214 101 362 9 route Nationale     41500 MER   41 - Loir et Cher 

2 Commune Messas Collectivité 
territoriale 214 502 023 3, rue Margottière     45190 MESSAS   45 – Loiret 

2 Commune Mettray Collectivité 
territoriale 

213 701 527 3 rue du Dolmen     37390 METTRAY   37- Indre et 
Loire 

2 Commune Meung sur Loire 
Collectivité 
territoriale 214 502 031 32, rue du Général de Gaulle     45130 

MEUNG SUR 
LOIRE   45 - Loiret 

2 Commune Mézières Lez Cléry Collectivité 
territoriale 214 502 049 36, rue du Bourg     45370 MEZIERES LEZ 

CLERY   45 - Loiret 

2 Commune Mont-Près-Chambord Collectivité 
territoriale 214 101 503 Place du 8 mai 1945     41 

250 
MONT-PRES-
CHAMBORD   41 - Loir et Cher 

2 Commune Montargis 
Collectivité 
territoriale 214 502 080 6, rue Gambetta     45207 MONTARGIS   45 - Loiret 

2 Commune Montbazon Collectivité 
territoriale 213 701 543 Place André Delaunay     37250 MONTBAZON   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Montgivray Collectivité 
territoriale 213 601 271 2, rue du Pont     36400 MONTGIVRAY   36 - Indre 

2 Commune Montliard Collectivité 
territoriale 214 502 155 2 route de Bellegarde     45340 MONTLIARD   45- Loiret 
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2 Commune Montlouis- sur- Loire Collectivité 
territoriale 213 701 568 Place François Mittterand     37270 MONTLOUIS 

SUR LOIRE   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Monts Collectivité 
territoriale 

213 701 592 Rue Maurice Ravel     37260 MONTS   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Nazelles Négron 
Collectivité 
territoriale 213 701 634 Rue Louis Viset     37530 

NAZELLES 
NEGRON   

37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Néret Collectivité 
territoriale 213 601 388 Le Bourg     36400 NERET   36- Indre 

2 Commune Neuville- aux-Bois Collectivité 
territoriale 

214 502 247 8, rue Félix Desnoyers     45170 NEUVILLE -AUX-
BOIS 

  45 - Loiret 

2 Commune Nibelle 
Collectivité 
territoriale 214 502 288 50 rue Saint Sauveur     45340 NIBELLE   45- Loiret 

2 Commune Nohant Vic Collectivité 
territoriale 213 601 438 1, allée de la Forge     36400 NOHANT VIC   36 - Indre 

2 Commune Notre Dame d'Oé Collectivité 
territoriale 213 701 725 1, place Louis de Marolles     37390 NOTRE DAME 

D'OE   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Oucques la Nouvelle Collectivité 
territoriale 214 101 719 5, rue de la Salle     41290 OUCQUES    41 - Loir et Cher 

2 Commune Ouzouer sur Trézée Collectivité 
territoriale 214 502 452 1, rue Grande     45250 OUZOUER SUR 

TREZEE   45 - Loiret 

2 Commune Patay Collectivité 
territoriale 214 502 486 1, rue Trianon     45310 PATAY   45 - Loiret 

2 Commune Pérassay Collectivité 
territoriale 213 601 560 5, rue Principale     36160 PERASSAY   36 - Indre 

2 Commune Pithiviers Collectivité 
territoriale 214 502 528 5 place Denis Poisson     45300 PITHIVIERS   45 - Loiret 

2 Commune Pithiviers le Vieil  Collectivité 
territoriale 214 502 536 Route de Toury     45300 PITHIVIERS LE 

VIEIL   45 - Loiret 

2 Commune Pocé sur Cisse Collectivité 
territoriale 213 701 857 Place de la Mairie     37530 POCE SUR CISSE   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Ports sur Vienne Collectivité 
territoriale 213 701 873 Place de la mairie     37800 PORTS SUR 

VIENNE   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Pouligny Saint Martin Collectivité 
territoriale 213 601 644 Mairie - Le Bourg     36160 POULIGNY 

SAINT MARTIN   36 - Indre 

2 Commune Préaux Collectivité 
territoriale 213 601 669 6 route de Châtillon     36240 PREAUX   36 - Indre 
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2 Commune Reuilly Collectivité 
territoriale 

213 601 719 6, place des Ecoles     36260 REUILLY   36 - Indre 

2 Commune Rhodon 
Collectivité 
territoriale 214 101 883 14, rue du Prieuré     41290 RHODON   41 - Loir et Cher 

2 Commune Romorantin Lanthenay Collectivité 
territoriale 214 101 941 18, faubourg Saint Roch     41200 ROMORANTIN 

LANTHENAY   41 - Loir et Cher 

2 Commune Rozières en Beauce Collectivité 
territoriale 

214 502 643 10, rue de la Forêt     45130 ROZIERES EN 
BEAUCE 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Août 
Collectivité 
territoriale 213 601 800 21, route d'Issoudun     36120 SAINT AOUT   36 - Indre 

2 Commune Saint Branchs Collectivité 
territoriale 213 702 111 rue du Commerce     37320 SAINT BRANCHS   37-Indre et 

Loire 

2 Commune Saint Chartier Collectivité 
territoriale 213 601 842 7, rue des Maîtres Sonneurs     36400 SAINT 

CHARTIER   36 - Indre 

2 Commune Saint Doulchard Collectivité 
territoriale 

211 802 053 Avenue du général de Gaulle     18230 SAINT 
DOULCHARD 

  18 – Cher 

2 Commune Saint Firmin sur Loire 
Collectivité 
territoriale 214 502 767 32, Grande Rue     45360 

SAINT-FIRMIN-
SUR-LOIRE   45 – Loiret 

2 Commune Saint Florent sur Cher Collectivité 
territoriale 211 802 079 Place de la République      18400 SAINT FLORENT 

SUR CHER   18- Cher 

2 Commune Saint-Laurent-Nouan Collectivité 
territoriale 

214 102 204 1, place de la Mairie     41220 
SAINT-
LAURENT-
NOUAN 

  41 - Loir et Cher 

2 Commune Saint Martin d'Auxigny 
Collectivité 
territoriale 211 802 236 1 place de la Mairie     18110 

SAINT MARTIN 
D'AUXIGNY   18- Cher 

2 Commune Saint Martin des Champs Collectivité 
territoriale 211 802 244 Route de la Charité sur Loire     18140 SAINT MARTIN 

DES CHAMPS   18 - Cher 

2 Commune Saint Ouen les Vignes Collectivité 
territoriale 213 702 301 4, place de l'Eglise     37530 SAINT OUEN 

LES VIGNES   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Saint Piat 
Collectivité 
territoriale 212 803 571 Place Marcel Binet     28130 SAINT PIAT   28 - Eure et Loir 

2 Commune Saint Rémy sur Avre Collectivité 
territoriale 212 803 597 8, rue du Général de Gaulle   BP 18 28380 SAINT REMY 

SUR AVRE   28 - Eure et Loir 

2 Commune Salbris Collectivité 
territoriale 214 102 329 33, Boulevard de la République     41300 SALBRIS   41 - Loir et Cher 

2 Commune Sancergues Collectivité 
territoriale 211 802 400 8, rue Hubert Gouvernel   BP 27 18140 SANCERGUES   18 - Cher 
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2 Commune Saunay Collectivité 
territoriale 

213 702 400 3, rue des Tilleuls     37110 SAUNAY   37 - Indre et 
Loire 

2 Commune  Savonnières 
Collectivité 
territoriale 213 702 434 Place de la Mairie     37510 SAVONNIERES   

37- Indre et 
Loire 

2 Commune Sazeray Collectivité 
territoriale 213 602 147 19, avenue de la Marche     36160 SAZERAY   36 - Indre 

2 Commune Ségry Collectivité 
territoriale 

213 602 154 1, rue de la Mairie     36100 SEGRY   36 - Indre 

2 Commune Selles-sur-Nahon 
Collectivité 
territoriale 213 602 162 10, route de Frédille     36180 

SELLES-SUR-
NAHON   36 - Indre 

2 Commune Sennely Collectivité 
territoriale 498 226 315 2 rue de la Rigolerie     45240 SENNELY   45 – Loiret 

2 Commune Sorigny Collectivité 
territoriale 213 702 509 28 rue nationale     37250 SORIGNY   37 - Indre et 

Loire 

2 Commune Souesmes Collectivité 
territoriale 

214 102 493 8, rue du Bois     41300 SOUESMES   41 - Loir et Cher 

2 Commune Tavers 
Collectivité 
territoriale 214 503 179 2, avenue Jules Lemaître     45190 TAVERS   45 – Loiret 

2 Commune Thilouze Collectivité 
territoriale 213 702 574 8 place de la Mairie     37260 THILOUZE   37- Indre et 

Loire 

2 Commune Tremblay Les Villages Collectivité 
territoriale 

212 803 936 7 rue de Châteauneuf     28170 TREMBLAY LES 
VILLAGES 

  28- Eure et Loir 

2 Commune Urciers 
Collectivité 
territoriale 213 602 279 Le Bourg     36160 URCIERS   36 - Indre 

2 Commune Valençay Collectivité 
territoriale 

21 360 228 
700 012 4, rue de Talleyrand     36600 VALENÇAY   36 - Indre 

2 Commune Vallières les Grandes Collectivité 
territoriale 214 102 675 2, Place de l'église     41400 VALLIERES-LES-

GRANDES   41 - Loir et Cher 

2 Commune Vannes sur Cosson 
Collectivité 
territoriale 214 503 310 20, route de Tigy     45510 

VANNES SUR 
COSSON   45 – Loiret 

2 Commune Varennes Collectivité 
territoriale 213 702 657 1, place de la Mairie     37600 VARENNES   37 - Indre-et-

Loire 

2 Commune Veretz Collectivité 
territoriale 213 702 673 Rue Moreau-Vincent     37270 VERETZ   37 - Indre-et-

Loire 

2 Commune Vicq-Exemplet Collectivité 
territoriale 213 602 360 20, route de la Châtre     36400 VICQ EXEMPLET   36 - Indre 
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2 Commune Vierzon Collectivité 
territoriale 

211 802 798 Place de l'Hôtel de Ville   BP 337 18103 VIERZON   18 - Cher 

2 Commune Vigoulant 
Collectivité 
territoriale 213 602 386 Mairie - Le Bourg     36160 VIGOULANT   36 - Indre 

2 Commune Vijon Collectivité 
territoriale 213 602 402 Le Bourg     36160 VIJON   36- Indre 

2 Commune Villetrun Collectivité 
territoriale 

214 102 915 2 rue de Touraine     41100 VILLETRUN   41- Loir-et-Cher 

2 Commune Villorceau 
Collectivité 
territoriale 214 503 443 33, Grande rue     45190 VILLORCEAU   45 – Loiret 

            

3 Etablissement 
public Université d'Orléans 

Établissement 
public à 
caractère 
scientifique, 
culturel et 
professionnel 

194 508 552 Château de La Source Avenue du 
parc floral 

BP 
6749 45067 ORLEANS cedex 

2 45 - Loiret 

3 Etablissement 
public Université François Rabelais 

Établissement 
public à 
caractère 
scientifique, 
culturel et 
professionnel 

193 708 005 60, rue du Plat d'Etain   BP 
12050 37020 TOURS cedex 

1 
37 - Indre et 
Loire 

3 
Etablissement 

public 

Agence Régionale de la 
Biodiversité- Centre Val de 
Loire 

Établissement 
public à 
caractère 
scientifique, 
culturel et 
professionnel 

200 087 039 3 rue de la Lionne     45000 ORLÉANS   45- Loiret 

3 Etablissement 
public 

Agence régionale du Centre 
pour le livre, l'image et la 
culture numérique - CICLIC 

Etablissement 
Public de 
Coopération 
Culturelle 

184 503 118 24, rue Renan     37110 CHÂTEAU 
RENAULT   37 - Indre et 

Loire 

3 Etablissement 
public Berry Numérique 

Établissement 
public des 
activités 
économiques 

200 041 481 Place Marcel Plaisant     18000 BOURGES   18- Cher 

3 Etablissement 
public 

Centre de Gestion de l'Indre 
Etablissement 
Public 
Administratif 

283 600 138 21, rue Bourdillon     36000 CHATEAUROUX   36 - Indre 
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3 
Etablissement 

public 

Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires 
d’Orléans–Tours 

Etablissement 
public national à 
caractère 
administratif 

184 500 213 17, avenue Dauphine     45072 ORLÉANS 
cedex 
2 45 - Loiret 

3 Établissement 
public 

Cher Ingénierie des Territoires Etablissement 
public général 

200 050 672 1 place Marcel Plaisant      18000 BOURGES   18- Cher 

3 
Etablissement 

public 

Etablissement Public de 
Coopération Culturelle 
d'Issoudun 

Établissement 
public à 
caractère 
industriel ou 
commercial 

283 600 146 
Hôtel de Ville 
Place des Droits de l'Homme   BP 150 36105 ISSOUDUN  CEDEX 36 - Indre 

3 
Établissement 

public EPAGE du Bassin du Loing 

Etablissement 
public des 
activités 
économiques 

200 087 005 25 rue Jean Jaurès      45200 MONTARGIS   45- Loiret 

3 Etablissement 
public 

GIP ALFA CENTRE Groupement 
d'intérêt public 

184 503 092 10, rue Saint Etienne     45000 ORLÉANS   45 - Loiret 

3 Etablissement 
public 

GIP Centre Val de Loire e-
santé 

Groupement 
d'intérêt public 

130 006 778 6 rue du professeur Philippe 
Maupas 

    41260 LA CHAUSSÉE 
SAINT VICTOR 

  41 - Loir et Cher 

3 Etablissement 
public 

Institut National des Sciences 
Appliquées 

Etablissement 
public à 
caractère 
scientifique, 
culturel et 
professionnel 

130 018 336 Technopôle Lahitolle, 88, 
boulevard Lahitolle CS 60013   18022 BOURGES cedex 18 - Cher 

3 Etablissement 
public 

Office de Tourisme du Grand 
Pithiverais 

Établissement 
public à 
caractère 
industriel ou 
commercial 

850 516 548 48b, Faubourg d'Orléans     45300 PITHIVIERS   45 – Loiret 

3 Etablissement 
public 

Office de Tourisme Montlouis-
Vouvray 

Établissement 
public à 
caractère 
administratif 

834 893 935 48, rue de la Frelonnerie     37270 MONTLOUIS 
SUR LOIRE 

  37 - Indre et 
Loire 

3 Etablissement 
public 

Office de Tourisme Sauldre et 
Sologne 

Établissement 
public à 
caractère 
industriel ou 
commercial 

200 088 680 1, rue de l'Eglise     18700 AUBIGNY SUR 
NERE 

  18 - Cher 
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3 Etablissement 
public Pays de Valençay en Berry Syndicat mixte 253 602 635 4, rue Talleyrand     36600 VALENCAY   36 – Indre 

3 
Etablissement 

public 
PETR du Pays Beauce-Gâtinais 
en Pithiverais 

Collectivité 
territoriale 200 079 903 48bis, Faubourg d'Orléans     45300 PITHIVIERS   45 - Loiret 

3 Etablissement 
public 

Syndicat d'Aménagement  du 
Bassin de l'Indre (SABI 36) 

Établissement 
public à 
caractère 
administratif 

200 085 603 1-4 place de l'Eglise     36250 NIHERNE   36- Indre 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal d'Eau 
potable et Assainissement 
Azay sur Cher/ Veretz (SIAEPA) 

Syndicat mixte 243 700 382 17 Grande Rue     37270 AZAY-SUR-CHER   37- Indre et 
Loire 

3 Etablissement 
public 

Syndicat mixte des 
Communautés de l'Amboisie, 
du Blérois et du 
Castelrenaudais 

Syndicat mixte 253 753 149 9bis, rue d'Amboise     37530 NAZELLES 
NEGRON 

  37 - Indre et 
Loire 

3 Etablissement 
public 

Service Départemental 
d’Incendie et de Secours 
d’Eure-et-Loir 

Établissement 
public à 
caractère 
administratif 

282 800 366 7, rue Vincent Chevard     28000 CHARTRES   28 - Eure et Loir 

3 Etablissement 
public 

Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du 
Cher 

Établissement 
public à 
caractère 
administratif 

281 800 136 224, rue Louis Mallet     18023 BOURGES cedex 18 – Cher 

3 
Etablissement 

public 

Service Départemental 
d'Incendie et de Secours 
d'Indre et Loire 

Établissement 
public à 
caractère 
administratif 

283 700 110 rue Pierre de Ronsard     37230 FONDETTES   
37- Indre et 
Loire 

3 
Etablissement 

public 

Syndicat mixte central de 
traitement des déchets des 
régions de Gien et 
Châteauneuf sur Loire 
(SYCTOM) 

Syndicat mixte 254 502 578 48, quai de Châtillon   
BP 
20005 45501 GIEN  CEDEX 45 - Loiret 

3 Etablissement 
public 

Syndicat mixte de Collecte et 
de Traitement des Ordures 
Ménagères des cantons de 
Gien, Châtillon-Coligny, Briare, 
Châtillon sur Loire 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 501 620 48, quai de Châtillon    BP 
20005 

45501 GIEN  cédex 45- Loiret 
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3 Etablissement 
public 

Syndicat mixte du Pays du 
Chinonais 

Syndicat mixte 
ouvert 253 752 968 12, rue Saint Lazare     37220 L'ILE 

BOUCHARD   37 - Indre et 
Loire 

3 
Etablissement 

public 
Syndicat mixte du Pays de 
Grande Sologne  

Syndicat mixte 
ouvert 254 103 245 14 avenue del'Europe     41600 

LAMOTTE-
BEUVRON   41- Loir et Cher 

3 
Etablissement 

public 
Syndicat mixte du Pays Loire 
Touraine 

Syndicat mixte 
ouvert 253 753 032 Place de la Mairie     37530 

POCE-SUR-
CISSE   

37- Indre et 
Loire 

3 
Etablissement 

public 
Syndicat mixte dy Pays 
Sancerre Sologne 

Syndicat mixte 
ouvert 251 803 045 7 rue de la Gare     18260 

VAILLY SUR 
SAULDRE   18- Cher 

3 Etablissement 
public 

Syndicat départemental 
d’énergies de l’Indre 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

200 031 987 2, Place des Cigarières 

Centre 
Colbert - 
Bâtiment G - 
CS60218 

  36004 CHÂTEAUROUX   36 - Indre 

3 Etablissement 
public 

Syndicat départemental 
d’énergies d’Eure et Loir 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

252 803 283 65, rue du Maréchal Leclerc     28110 LUCÉ   28 - Eure et Loir 

3 Etablissement 
public 

Syndicat départemental 
d’énergies du Cher 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

241 800 549 Technopôle Lahitolle – 7, rue 
Maurice Roy CS 60021   18021 BOURGES cedex 18 – Cher 

3 Etablissement 
public 

Syndicat des Eaux du 
Boischaut Nord 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

253 600 761 Mairie de Valençay 
4, rue de Talleyrand   BP14 36600 VALENÇAY   36 - Indre 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de 
l'Agglomération de la Châtre ( 
SIAAC) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

200 000 263 allée Clessinger     3640 MONTGIVRAY   36- Indre 

3 
Etablissement 

public 

Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères de la 
Région de Châteauneuf sur 
Loire (SICTOM) 

Syndicat mixte 254 500 226 Rue Saint Barthélémy   BP 97 45110 
CHATEAUNEUF 
SUR LOIRE   45 - Loiret 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal de 
Regroupement Pédagogique 
Le Gault Saint Denis (SIRP) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

252 802 855 8 rue de l'Eglise     28800 LE GAULT SAINT 
DENIS   28- Eure et Loir 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal 
d'Energie du 37 (SIEIL 37) 

Syndicat mixte 
fermé 

200 076 545 12-14, rue Blaise Pascal   BP 
51314 

37013 TOURS CEDEX 
1 

37 - Indre et 
Loire 
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3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal 
d'Intérêt Scolaire CRAVANT-
VILLORCEAU 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 502 651 Mairie de Cravant 
48, rue nationale 

    45190 CRAVANT   45 – Loiret 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal de 
transport scolaire CRAVANT-
MESSAS-VILLORCEAU 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 500 093 33, Grande Rue     45190 VILLORCEAU   45 – Loiret 

3 Etablissement 
public 

Syndicat Intercommunal de la 
Région de Sainte Sévère 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation 
multiple 

243 600 160 4, rue Pierre Nauron     36160 SAINTE SEVERE 
SUR INDRE   36 - Indre 

3 

Etablissement 
public SIVOM de Sermaises 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation 
multiple 

244 500 153 16, rue de Paris     45300 SERMAISES   45 - Loiret 

3 Etablissement 
public 

CFA Est Loiret 

Etablissement 
public de 
coopération 
intercommunale 

254 502 461 35, avenue Gaillardin CS 80 324 
MONTARGIS 

  45125 CHALETTE SUR 
LOING CEDEX 

  45 - Loiret 

3 Etablissement 
public CFA CMA Loiret 

Etablissement 
public 
administratif 

184 500 023 5 rue Charles Péguy     45009 ORLEANS 
CEDEX 1   45 - Loiret 

3 Etablissement 
public CFA CMA Indre 

Etablissement 
public 
administratif 

183 600 022 164 avenue John Kennedy CS 40065   36002 CHATEAUROUX 
CEDEX   36 - Indre 

3 Association Agence d’Urbanisme de 
l’Agglomération de Tours Association 775 346 323  56, Avenue Marcel Dassault   BP 601 37206 TOURS cedex 

3 
37 - Indre et 
Loire 

3 Association CFA CM CCI du Cher Association 308 049 725 149-151, rue de Turly     18000 BOURGES   18 - Cher 

3 Association CFA Interprofessionnel Eure et 
Loir Association  307 918 524 Rue Charles Isidore Douin CS 30819   28008 CHARTRES  CEDEX 28 - Eure et Loir 

3 Association CREAI Association  775 607 559 35 avenue de Paris      45000 ORLÉANS   45- Loiret 

3 Association La Ligue de l'Enseignement  Association 775 348 626 10 avenue de la République     37300 JOUÉ LES 
TOURS   37- Indre et 

Loire 

3 Association Le Mouvement Associatif 
Centre-Val de Loire  Association 448 349 977 6ter, rue Abbé Pasty   BP 

41223 45401 FLEURY LES 
AUBRAIS CEDEX 45 - Loiret 

3 Association LIG'AIR Association 413 095 811 260 avenue de la Pomme de 
Pin     45590 SAINT CYR EN 

VAL   45 - Loiret 
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3 Association Observatoire de l'Economie et 
des Territoires Association 403 892 094 Cité administrative 

34, avenue Maunoury     41000 BLOIS Cedex 41 – Loir-et-
Cher 

3 
Organisme 
consulaire 

CFA CMA Indre et Loire / 
Chambre des Métiers 

Organisme 
consulaire 183 700 020 36-42, route de Saint Avertin CS 50412   37204 TOURS 

CEDEX 
3 

37 - Indre et 
Loire 

3 
Organisme 
consulaire CFA CMA Loir et Cher 

Organisme 
consulaire 184 100 022 12, rue François Billoux     41000 BLOIS   41 - Loir et Cher 
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ANNEXE 2 

 

 

FORMULAIRE VALANT SIGNATURE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 

(pour les membres signataires antérieurement à l’arrêté du 26 juin 2015 portant approbation de la convention constitutive) 

 

Je soussigné(e) M._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, 

(Nom et prénom du représentant légal) 

Fonction : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Vu la délibération du _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (nom de l’organe délibérant) ou la décision (nom 

de l’organe décisionnaire) en date du _ _/_ _/_ _, m’autorisant à signer la convention constitutive du GIP 

Recia, 

NOM DE LA COLLECTIVITE OU DE 

L’ORGANISME 

 

RAISON SOCIALE OU DENOMINATION 

 

FORME JURIDIQUE 

 

SIEGE SOCIAL OU DOMICILE 

 

NUMERO UNIQUE D’IDENTIFICATION 

 

VILLE OU SE TROUVE LE GREFFE OU LA 

CHAMBRE DES METIERS OU IL EST 

IMMATRICULE 

 

 

Fait, à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Cachet et Signature 

 

Le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 



GIP RECIA - Convention constitutive 

Annexe 3 

 

FORMULAIRE VALANT ADHÉSION 

ET SIGNATURE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP RECIA 

 

Je soussigné(e) : 

Fonction :   

Vu la délibération de l’organe délibérant, en date du                                         , m’autorisant 

en tant que représentant de l’établissement à signer la convention constitutive du GIP RECIA, 

 

☒ M’engage à adhérer au GIP RECIA : 

Nom de la collectivité  
ou de l’établissement  
(dénomination sociale) 

 

Forme juridique (collectivité 
territoriale, EPIC, EPCC,  
syndicat, association,…) 

 

SIRET  

Adresse du siège 
 
Numéro de téléphone 

 

Pour les organismes publics : 
 
Préfecture  
 
Trésorerie 

 

Pour les organismes privés : 
 
Ville où se trouve le greffe  
ou la chambre des métiers où 
l’organisme est immatriculé 

 

 

☒  Certifie avoir pris connaissance de la convention constitutive et des 

règlements intérieur et financier du GIP RECIA 

 
 
Fait à                                      , le ………………. 
 
Signature et cachet de la Collectivité 



GIP RECIA - Représentants à l’assemblée générale 

Représentation  

à l’Assemblée Générale du GIP RECIA 

 

 

 

Etablissement représenté  

Adresse / CP / Ville  

Téléphone 

Mail 
 

 

 
Coordonnées du représentant « Titulaire » 

Nom-Prénom  

Fonction  

Adresse  
(si différente de celle de 
l’établissement) 

 

Téléphone 

Mail 
 

 

 
Coordonnées du représentant « Suppléant » 

Nom-Prénom  

Fonction  

Adresse  
(si différente de celle de 
l’établissement) 

 

Téléphone 

Mail 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY, Mme DE CARVALHO, Mme LALOUE-BIGOT, M. BOCHE,
Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA, Mme PREVOT, M. SUZZARINI, Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le 20 décembre 2020, par la délibération n° DEL2012_232, une convention
de mise à disposition a été signée entre le Théâtre de la Tête Noire et la
commune de Saran. 

L'avenant  n°  5  met  à  jour  l'annexe  1  avec  le  planning  d'occupation  du
Théâtre Municipal au titre de la saison 2023-2024.

Vu l'avis du Bureau Municipal

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve l'avenant n°5 ci-annexé.

- Autorise le Maire ou son adjoint la représentant, à signer l'avenant
ci-annexé.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2311_411

OBJET

Avenant n° 5 à la
convention de mise à

disposition avec
l'association Théâtre de

la Tête Noire -
Modification du planning

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
27

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 



DIRECTION DE L'ÉDUCATION ET DES LOISIRS

pôle culturel

Avenant   N°5   à la Convention de mise à disposition de locaux  
pour le théâtre de la Tête Noire

Entre d'une part :

La commune de Saran, représentée par son maire, Maryvonne HAUTIN, ou son adjoint(e) la représentant
dûment habilitée par la délibération n°DGS2205_060 du conseil municipal en date du 20 mai 2022;

Ci-après dénommée «  La commune »,

d'une part,

et

L'association Théâtre de la Tête Noire, association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la préfecture
du  Loiret  sous  le  numéro  8733,  ayant  son  siège  social  à  Saran,  144  Ancienne  Route  de  Chartres,
représentée par M. Folco JUNCA son président en exercice, dûment habilité à l'effet des présentes par la
décision de l'AG en date du 13 juin 2022.

Ci-après dénommée «  L'association »

d'autre part,

Préambule : 

Le 20 décembre 2020, par la délibération DEL2012_232, une convention de mise à disposition a été signée
entre le Théâtre de la Tête Noire et  la commune de Saran. Le présent avenant met à jour l'annexe 1 :
Planning d'occupation du Théâtre Municipal au titre de la saison 2023-2024

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Planning d'occupation du Théâtre Municipal pour la saison 2023-2024

Le Théâtre Municipal est mis à disposition de l'association selon le planning suivant :

• Septembre 2023 : du 1er au 30 septembre
• Octobre 2023 : du 1er au 31 octobre
• Novembre 2023 : du 1er au 30 novembre
• Décembre 2023 : du 1er au 17 et du 23 au 31 décembre
• Janvier 2024 : du 1er au 31 janvier
• Février 2024 : du 1er au 18 et du 24 au 29 février
• Mars : 2024 : du 1er au 6, du 9 au 17 et du 25 au 31 mars
• Avril 2024 : du 1er au 30 avril
• Mai 2024 : du 1er au 5 et du 8 au 31 mai 
• Juin 2024 : du 1er au 23 juin
• Juillet 2024 : du 1er au 15 juillet
• Août 2024 : du 25 au 31 août



Article 2 : Règlement des litiges

Les contestations qui s'élèvent entre l'association et la commune au sujet de la présente convention sont
soumises au tribunal administratif d'Orléans.

Article 3 : Transmission au représentant de l’état

Conformément à l'article 2 de la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant la loi n°82-213 du 2 mars 1982, la
présente convention sera exécutoire dès sa transmission au représentant de l’État dans le département.

Convention établie en deux exemplaires originaux dont un est remis à chacune des parties.

Fait à Saran, le

Signatures précédées de la mention «  lu et approuvé »

Maryvonne HAUTIN                                                                                     L'association
Maire de Saran                                                                                              représentée par son Président
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY, Mme DE CARVALHO, Mme LALOUE-BIGOT, M. BOCHE,
Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA, Mme PREVOT, M. SUZZARINI, Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le  service  maintien  à  domicile  de  la  ville  de  Saran  agit  en  qualité  de
prestataire de services à domicile depuis 1979.

Il convient de mettre en place des nouveaux documents de contractualisation
avec les bénéficiaires de la prestation :

le  Document  Individualisé  de Prise en Charge (DIPEC) qui
remplace  le  Contrat  individuel  de  prestation  de  maintien  à
domicile,
le devis proposé aux bénéficiaires.

Vu la loi  n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la
Société au Vieillissement,

Vu le décret n°2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à
domicile ;

Vu l'avis du Bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2311_412

OBJET

Service maintien à
domicile - approbation

du document
individualisé de prise en

charge des
bénéficiaires et du devis

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
27

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  Approuve le Document individualisé de Prise en Charge (DIPEC) et  le
devis.
- Autorise Madame le Maire ou son adjointe la représentant ainsi que les
personnes ayant délégation de signature à signer ces documents.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 27 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 



DOCUMENT INDIVIDUALISE
DE PRISE EN CHARGEDIRECTION DE L'ACTION SOCIALE

> service maintien à domicile
téléphone : 02 38 80 34 26
maintien.domicile@ville-saran.fr

ENTRE LES PARTIES :

Le service maintien à domicile de la ville de Saran, dont le siège social est situé place de la
Liberté  45770  Saran,  représenté  par  Maryvonne  Hautin,  maire  de  Saran,  est  réputé
« autorisé » au sens de l’article L313-1 du fait de la promulgation de la loi n°2015-1776 du
28/12/2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement « ASV », et a obtenu le
renouvellement  de  l'autorisation  globale  par  le  Conseil  Départemental  du  Loiret
le 17 septembre 2013. Le service a été créé en 1979.

Le document individualisé de prise en charge a été adopté par la délibération n° 

N° de Siren : 214503021 N° de Siret : 21450302100120
Le service maintien à domicile intervient en mode prestataire.

D’une part, ci-après nommé « le service maintien à domicile »,
Et

Madame, Monsieur ou son représentant légal :
Nom/ Prénom : 
Adresse : 

Téléphone : 
Courriel : 

Coordonnées du représentant légal :
Madame, Monsieur : 
Nom/ Prénom : 
En qualité de : 
Adresse : 

Téléphone : 
Courriel :

D’autre part, ci-après nommé « le bénéficiaire »



PREAMBULE :

Le bénéficiaire a sollicité  le service maintien à domicile  dans le cadre de prestations au
domicile ou à partir du domicile.
Le  bénéficiaire  a  été  informé des différents  services  apportés  par  le  service  maintien  à
domicile.
Le présent  contrat  est  conclu conformément à la  législation française et  notamment aux
règles du droit de la consommation :

« Le prestataire remet gratuitement un devis personnalisé au consommateur à qui il
propose une prestation ou un ensemble de prestations dont le prix total est supérieur
ou égal à 100 € TTC ou au consommateur qui lui en fait la demande. »

CECI ETANT DIT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT

Le  présent  contrat  a  pour  objet  de  définir  les  conditions  et  modalités  d’intervention  au
domicile du bénéficiaire.

Les documents régissant l’accord des Parties sont :
 Le présent Contrat
 Les Annexes, à savoir :

 Annexe n° 1 : Coupon de rétractation
 Annexe n° 2 : Articles du code de la consommation
 Annexe n° 3 : Avis d’information sur le délai de rétractation
 Annexe  n°  4  :  Demande  d’intervention  avant  l’expiration  du  délai  de

rétractation

Les  documents  contractuels  mentionnés  ci-dessus  constituent  l’intégralité  des  accords
intervenus entre les Parties en ce qui concerne l’objet des présentes. Il est entendu que ces
documents contractuels  s’expliquent  mutuellement.  Toute modification  du présent  contrat
devra faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 3 : LA DUREE DU CONTRAT

Le service maintien à domicile, ayant opté pour le régime de l'agrément, est tenu de signer
un contrat à durée indéterminée (article L313-1-2 du CASF).

ARTICLE 4 : DÉROULEMENT DE LA PRESTATION

4.1. L'évaluation individuelle préalable
L’intervention prévue par le présent contrat fait l’objet d’une évaluation individuelle préalable
formalisée par le projet personnalisé d’aide et d’accompagnement.

4.2. L'évaluation dans le cadre du suivi du bénéficiaire
Une  visite  annuelle  est  fixée  avec  le  responsable  du  service  maintien  à  domicile  afin
d’apprécier sa situation et l’efficacité de la prestation apportée.

Cette évaluation est  susceptible de modifier  la prestation ci-après déclinée,  entraînant  la
conclusion d’un avenant au présent contrat.



4.3. Le contenu de la prestation :

Le contenu de la prestation pourra être le suivant :

Aide à la personne
☐ Aide à la prise des repas 
☐ Aide à l'habillage
☐ Aide à la toilette lavabo 
☐ Aide à la douche
☐ Aide à la toilette intime
☐ Aide au coucher
☐ Aide au lever
☐ Aide au bas de contention
☐ Aide à la prise des médicaments en pilulier
☐ Aide au Change protection
☐ Aide au déshabillage et tenue de nuit 
☐ Autres (à préciser)

Aide domestique
☐ Aide à l'entretien du logement 
☐ Aide à l'entretien du linge 
☐ Aide aux courses
☐ Aide à la préparation des repas 
☐ Aide administrative
☐ Autres (à préciser)

Aide dans les activités de la vie sociale
☐ Accompagnement à l'extérieur 
☐ Soutien
☐ Autres (à préciser)

Aide aux aidants
☐ Aides aux aidants

Les  prestations  sont  susceptibles  de  varier  en  fonction  des  résultats  de  l’évaluation,  et
également des besoins ou des demandes du bénéficiaire.

4.4. Le rythme des interventions

Le service maintien à domicile intervient uniquement du lundi au vendredi.

Les jours et les heures d’intervention sont déterminés en accord avec le bénéficiaire et le
service. Toutefois, ils peuvent fluctuer en fonction d’impératifs ou pour des raisons d’absence
et de remplacement de personnel.  Le service s’engage à prévenir  le bénéficiaire ou son
représentant légal.

Date de début de l’intervention : 
Nombre d’heures prévues par mois : 
Rythme des interventions : 

Matin Midi Après-Midi Soir
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi



ARTICLE 5 : L'ENGAGEMENT DES PARTIES

5.1. Engagements du service maintien à domicile :

Dans le cadre du présent contrat le service s’engage à :

Respecter la réglementation
- Respecter  les  droits  et  libertés de la  personne accueillie  conformément  à la  charte

mentionnée à l’article L311-4 du code de l’action sociale et des familles ;
- Remettre  les  éléments  relatifs  aux  droits  des  bénéficiaires,  et  notamment  le  livret

d’accueil  et  le  règlement  de  fonctionnement  du  service.  En  signant  le  contrat,  le
bénéficiaire atteste les avoir reçus et acceptés ;

- Fournir l’attestation annuelle pour la déclaration fiscale conformément à la législation en
vigueur.

Respecter la confidentialité
- Garantir la confidentialité des informations transmises par le bénéficiaire dans le cadre

de la constitution de son dossier.

Garantir une qualité et une continuité de service
- Répondre au mieux aux attentes du bénéficiaire ;
- Fournir  la  prestation  convenue  selon  les  modalités  prévues  au  présent  contrat,  en

assurant le remplacement des intervenants, en priorité pour l’aide aux actes de la vie
quotidienne.  Le  remplacement  proposé  peut  modifier  l’horaire,  le  nombre  et  la
répartition  des  interventions.  Le  bénéficiaire  est  informé  des  changements  par  le
service ;

- Enregistrer, étudier et répondre aux réclamations du bénéficiaire.

5.2. Engagements du bénéficiaire

Dans le cadre du présent contrat, le bénéficiaire s’engage à :

Respecter la réglementation
- Remplir et à remettre au service les informations nécessaires à la constitution de son

dossier. Le bénéficiaire atteste de l’exactitude des informations fournies ;
- Valider les heures d’intervention selon les modalités remises par le service.

Faciliter l’exécution du présent contrat
- Respecter les dispositions du règlement de fonctionnement ;
- Garantir l’accès à son domicile aux heures d’intervention. Lorsque le bénéficiaire n’est

plus en mesure de se déplacer pour ouvrir la porte du portail  et/ou d’entrée afin de
permettre  l’accès  à  son  domicile,  le  service  demandera  au  bénéficiaire  ou  à  son
représentant légal de faire installer un boîtier à clef sécurisé à l’entrée de son domicile
et de transmettre le code d’accès au service ;

- Respecter les jours, les horaires, et la durée des interventions programmées. En cas
d’empêchement  de  nature  à  annuler  l’exécution  de  l’intervention,  le  bénéficiaire
s’engage à informer le service au moins 7 jours à l’avance excepté en cas de situation
d’urgence  (hospitalisation,  placement)  où  le  service  devra  être  prévenu  avant  le
déroulement  programmé de la  prestation.  Toute  prestation  non décommandée sera
considérée comme due et facturée au tarif taux plein ;

- Autoriser  la  mise en place d’un classeur  de transmission au domicile,  fourni  par  le
service, afin de faciliter la coordination des interventions des différents intervenants. Le
classeur de transmission est la propriété du service. Lorsqu’il sera terminé ou en cas de



suspension ou d’arrêt des prestations, le classeur de transmission sera conservé au
service selon les règles d’archivage.

- Ne donner aux intervenants du service aucune délégation de pouvoir sur ses avoirs,
biens ou droits et à n’effectuer aucune donation, aucun dépôt de fonds, de bijoux ou de
valeurs.

Le service ne pourra en aucun cas être tenu responsable, si le bénéficiaire contrevenait à
cette obligation.

Respecter les règles d’hygiène et de sécurité
- Le logement du bénéficiaire devra présenter des conditions d’hygiène et de sécurité

compatibles avec les conditions d’intervention des intervenants à domicile ;
- En  cas  de  présence  de  rongeurs  ou  d’insectes  (punaises  de  lit,  puces,  gales,

cafards…),  les  interventions  pourraient  être  suspendues  pendant  la  période  de
dératisation  et/ou  de  désinsectisation  dans  l’intérêt  de  protéger  la  santé  des
professionnels. Les interventions reprendront sur justificatif de l’éradication ;

- Les appareils et les installations électriques doivent être conformes à la législation et ne
présenter aucun danger pour les intervenants à domicile ;

- Le matériel et les produits ménagers fournis devront être adaptés aux interventions. Le
matériel  devra  être  en  bon  état  de  fonctionnement.  Dans  le  cas  où  un  matériel
défectueux ou non adapté mettrait en danger la santé ou la sécurité des professionnels,
son utilisation serait suspendue. Il conviendra alors de pourvoir à son remplacement ;

- Le bénéficiaire s’engage à ne pas fumer dans son domicile lors des interventions afin
de préserver la santé des professionnels contre le tabagisme passif. Cet engagement
vaut également pour toute personne présente au domicile pendant les interventions.

Respecter les intervenants à domicile
- Adopter un comportement décent, respectueux et non discriminatoire envers l’ensemble

du personnel du service et des stagiaires. Cette disposition s’applique aux personnes
présentes au domicile du bénéficiaire durant les interventions.

Participer à la qualité de service
- Informer le service, en cas d’insatisfaction concernant le déroulement de la prestation

afin de trouver une solution satisfaisante pour les deux parties.

ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES DE L'INTERVENTION

Les  conditions  financières  ci-dessous  reprennent  les  conditions  financières  fixées  par  le
devis N° ….............   en date du …................  qui vous a été précédemment remis et que
vous avez accepté en date du ….....................

Prestations Quantité Prix Unitaire PRIX TOTAL

Tarif  pour  une  semaine  de
prestations

Tarif pour un mois de prestation (soit environ 4.33 semaines)
Montant de la prise en charge financière* 
Montant total net à payer pour un mois, prise en charge déduite
*Sous réserve de l’acceptation de la prise en charge par l’organisme financeur



La prise en charge d’un éventuel  tiers payeur  intervient  en déduction.  Vous devez vous
acquitter mensuellement de cette participation. Le bénéficiaire désirant un nombre d’heures
supérieur à la prise en charge, s’engage à régler les heures effectuées au tarif taux plein en
vigueur.

Un titre exécutoire de paiement est envoyé mensuellement. Il est payable à réception à la
Trésorerie d'Orléans municipale et Métropole.

Le bénéficiaire devra régler par :
• espèces jusqu'à 300€
• chèque
• CESU préfinancé
• carte bancaire
• virement

Pour les activités tarifées par le Conseil Départemental, les tarifs du service évolueront en
fonction des tarifs arrêtés par le Conseil Départemental. Le tarif taux plein du service est fixé
par délibération du Conseil Municipal.

Le service maintien à domicile informera le bénéficiaire par écrit dans un délai raisonnable
avant la mise en place des nouveaux tarifs. Le bénéficiaire pourra résilier le présent contrat
dans un délai de 15 jours (sans période de préavis) à partir de la date de l’information sur
l’augmentation  tarifaire.  Passé  ce  délai,  l’absence  de  réponse  du  bénéficiaire  vaudra
acceptation.

ARTICLE 7 : LA RESILIATION DU PRESENT CONTRAT

7.1: Résiliation anticipée

Option n°1 et n°2 : Le contrat à durée indéterminée et à durée déterminée
Les parties peuvent mettre fin contrat à tout moment par lettre recommandée avec accusé
de  réception  moyennant  un  préavis  de  1  mois  sans  avoir  à  justifier  de  motifs  et  sans
pénalités financières.

7.2: Résiliation pour d’autres motifs

- En cas d’augmentation tarifaire en cours de contrat ;
- En cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité : quel que soit la durée du

présent contrat, celui-ci pourra prendre fin à l’initiative de l’une des parties sans délai en
cas de mise en danger des intervenants ou du bénéficiaire lui-même.

- En  cas  de  défaut  de  prise  en  charge  financière  par  un  financeur  éventuel  :  le
bénéficiaire  pourra  mettre  fin  au  contrat  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception sans délais ni pénalités financières.

- En cas d’évolution de la situation du bénéficiaire rendant impossible la poursuite du
contrat (placement, pathologie etc…), le bénéficiaire pourra mettre fin au contrat par
lettre recommandée avec accusé de réception sans délais ni pénalités financières.



ARTICLE 8 : L’EXTINCTION

D’un commun accord entre les parties, le présent contrat prendra fin de plein droit,  sans
délai ni pénalités financières dans tous les cas rendant impossible la poursuite du contrat du
fait du bénéficiaire (placement définitif en institution, pathologie, décès). Le bénéficiaire ou la
famille devra aviser le service par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 : LA RÉTRACTATION DU BENEFICIAIRE

Dans le cadre de la signature des contrats au domicile des bénéficiaires, les règles relatives
aux contrats hors établissements (articles L221-18 à L221-28 du code de la consommation)
s’appliquent au présent contrat.
Dans ce cadre, le bénéficiaire dispose d’un délai de rétractation de 14 jours au cours duquel
la prestation ne peut débuter sauf à sa demande expresse. Le bénéficiaire a la possibilité de
se rétracter en retournant le bordereau de rétractation, ci-joint, dans un délai de 14 jours à
compter  de la  signature  des  présentes.  Les  prestations  commencées à  la  demande du
bénéficiaire pendant le délai légal de rétractation seront facturées.

ARTICLE 10 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

La Politique de Protection des Données Personnelles est régie par le Règlement Général sur
la Protection des Données personnelles n°2016/679 « RGPD » et par le droit français, sous
le  contrôle  réglementaire  de l’autorité  française  de protection  des  données  personnelles
(CNIL).

Le responsable du traitement de vos données personnelles est la ville de Saran.

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de
votre dossier (suivi de la prise en charge, projet personnalisé, planning, facturation).
Les destinataires des données sont : le service maintien à domicile, la Direction de l’Action
Sociale de la mairie de Saran, les financeurs des plans d’aide (les caisses de retraite, le
Conseil  Départemental  du Loiret,  les  mutuelles),  les travailleurs  sociaux des organismes
financeurs et l’ensemble des partenaires pouvant intervenir à votre domicile en coordination
avec notre service.

Conformément au Règlement Européen sur la Protection des Données Personnelles du 25
mai 2018, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de
portabilité de vos données personnelles, que vous pouvez exercer en vous adressant au
délégué à la protection des données dpo@ville-saran.fr

ARTICLE 11 : DISPOSITIF DE MEDIATION DES LITIGES DE CONSOMMATION

Conformément aux articles du code de la consommation L611-1 et suivants et R612-1 et
suivants, il est prévu que pour tout litige de nature contractuelle portant sur l'exécution du
contrat de vente et/ou la prestation de services n'ayant pu être résolu dans le cadre d'une
réclamation préalablement introduite auprès de notre service client, le Consommateur pourra
recourir gratuitement à la médiation.

Il contactera l'Association Nationale des Médiateurs (ANM) soit par courrier en écrivant au
62, rue Tiquetonne 75002 PARIS soit par e-mail en remplissant le formulaire de saisine en
ligne à l'adresse suivante www.anm-conso.com



ARTICLE 12 : RECOURS A LA PERSONNE QUALIFIEE

Conformément à l’article L311-5 du code de l’action sociale et des familles, le bénéficiaire
peut faire appel à une personne qualifiée afin de faire valoir ses droits autour de son projet
personnalisé.  Le bénéficiaire  choisira une personne sur la  liste des personnes qualifiées
établie  conjointement  par  le  Directeur  Général  de  l’ARS,  le  Président  du  Conseil
Départemental et le Préfet de Département.

Fait en deux exemplaires à………………. , le …………….

Je soussigné(e) Mme/M déclare avoir pris connaissance et souscrire aux
présentes conditions de prise en charge, et avoir reçu du service maintien à domicile le livret
d’accueil  accompagné  du  règlement  de  fonctionnement  et  de  la  charte  de  la  personne
accueillie.

Signature du bénéficiaire ou son représentant Signature  du  responsable
précédée de la mention « lu et approuvé »       du service maintien à domicile



ANNEXE N°1
COUPON DE RETRACTATION

Si vous souhaitez annuler votre commande, vous pouvez utiliser le formulaire détachable ci-
contre. 
Conditions d’annulation :

- compléter et signer le formulaire ci-dessous,
- l'envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception
- l'expédier au plus tard le quatorzième jour à partir du jour de la commande ou, si ce 
délai  expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le  
premier jour ouvrable suivant ;

COUPON DE RETRACTATION A RENVOYER DANS LES 14 JOURS

Je  soussigné(e),  Madame,  Monsieur,  ………………………………….   déclare  annuler  la
commande  ci-après,  conformément  aux  articles  L.  221-21  et  L.221-22  du  code  la
consommation :

Nature du bien ou du service commandé :

Date de la commande :

Nom du bénéficiaire :

Adresse du bénéficiaire :

Fait à……………………, le……………………….

Signature du bénéficiaire :

Coupon à détacher et à retourner, par lettre recommandée avec accusé de réception, à :

Mairie de Saran - Service maintien à domicile 
Place de la Liberté
45774 SARAN CEDEX
 
 





ANNEXE N°2
ARTICLES DU CODE DE LA CONSOMMATION

LES CONTRATS CONCLUS HORS ETABLISSEMENT

Article L.221-10 :
Le professionnel ne peut recevoir  aucun paiement ou aucune contrepartie,  sous quelque
forme que ce soit, de la part du consommateur avant l'expiration d'un délai de sept jours à
compter de la conclusion du contrat hors établissement.
Toutefois, ne sont pas soumis aux dispositions du premier alinéa :
1° La souscription à domicile d'un abonnement à une publication quotidienne et assimilée, au
sens de l'article 39 bis du code général des impôts ;
2° Les contrats à exécution successive,  conclus dans les conditions prévues au présent
chapitre  et  proposés  par  un  organisme  agréé  ou  relevant  d'une  décision  de  l'autorité
administrative, ayant pour objet la fourniture de services mentionnés à l'article L. 7231-1 du
code du travail ;
3° Les contrats conclus au cours de réunions organisées par le vendeur à son domicile ou
au domicile  d'un consommateur ayant  préalablement et expressément accepté que cette
opération se déroule à son domicile ;
4°  Les  contrats  ayant  pour  objet  des  travaux  d'entretien  ou de  réparation  à  réaliser  en
urgence au domicile du consommateur et expressément sollicités par lui, dans la limite des
pièces de rechange et travaux strictement nécessaires pour répondre à l'urgence.
Pour les contrats mentionnés aux 1° et 2°, le consommateur dispose d'un droit de résiliation
du contrat à tout moment et sans préavis, frais ou indemnité et d'un droit au remboursement,
dans un délai de quinze jours, des sommes versées au prorata de la durée du contrat restant
à courir.

Article L221-18 : 
Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation
d'un  contrat  conclu  à  distance,  à  la  suite  d'un  démarchage  téléphonique  ou  hors
établissement,  sans avoir  à  motiver  sa  décision  ni  à  supporter  d'autres  coûts  que  ceux
prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25.
Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour:
1°  De  la  conclusion  du  contrat,  pour  les  contrats  de  prestation  de  services  et  ceux
mentionnés à l'article L. 221-4 ;
2°  De la  réception  du bien par  le  consommateur  ou un tiers,  autre que le  transporteur,
désigné  par  lui,  pour  les  contrats  de  vente  de  biens.  Pour  les  contrats  conclus  hors
établissement,  le  consommateur  peut  exercer  son  droit  de  rétractation  à  compter  de  la
conclusion du contrat.
Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas
d'une commande d'un bien composé de lots ou de pièces multiples dont  la livraison est
échelonnée sur une période définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien
ou lot ou de la dernière pièce.
Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le
délai court à compter de la réception du premier bien

Article L221-20 :
Lorsque  les  informations  relatives  au  droit  de  rétractation  n'ont  pas  été  fournies  au
consommateur dans les conditions prévues au 2° de l'article L. 221-5, le délai de rétractation
est  prolongé  de  douze  mois  à  compter  de  l'expiration  du  délai  de  rétractation  initial,
déterminé conformément à l'article L. 221-18.



Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient pendant cette prolongation, le
délai de rétractation expire au terme d'une période de quatorze jours à compter du jour où le
consommateur a reçu ces informations.

Article L221-21 : 
Le  consommateur  exerce  son  droit  de  rétractation  en  informant  le  professionnel  de  sa
décision de se rétracter par l'envoi, avant l'expiration du délai prévu à l'article L. 221-18 ou
de toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter.
Le professionnel peut également permettre au consommateur de remplir et de transmettre
en ligne, sur son site internet, le formulaire ou la déclaration prévue au premier alinéa. Dans
cette hypothèse, le professionnel communique, sans délai, au consommateur un accusé de
réception de la rétractation sur un support durable.

Article L221-22 : 
La charge de la preuve de l'exercice du droit de rétractation dans les conditions prévues à
l'article L. 221-21 pèse sur le consommateur

Article L221-23 :
Le  consommateur  renvoie  ou  restitue  les  biens  au  professionnel  ou  à  une  personne
désignée par ce dernier, sans retard excessif et, au plus tard, dans les quatorze jours suivant
la communication de sa décision de se rétracter conformément à l'article L. 221-21, à moins
que le professionnel ne propose de récupérer lui-même ces biens.

Le  consommateur  ne  supporte  que  les  coûts  directs  de  renvoi  des  biens,  sauf  si  le
professionnel accepte de les prendre à sa charge ou s'il a omis d'informer le consommateur
que ces coûts sont à sa charge. Néanmoins, pour les contrats conclus hors établissement,
lorsque les biens sont livrés au domicile du consommateur au moment de la conclusion du
contrat, le professionnel récupère les biens à ses frais s'ils ne peuvent pas être renvoyés
normalement par voie postale en raison de leur nature.
La responsabilité du consommateur ne peut être engagée qu'en cas de dépréciation des
biens résultant de manipulations autres que celles nécessaires pour établir  la nature, les
caractéristiques et le bon fonctionnement de ces biens, sous réserve que le professionnel ait
informé le consommateur de son droit de rétractation, conformément au 2° de l’article L.221-
5.

Article L.221-24 :
Lorsque le droit de rétractation est exercé, le professionnel rembourse le consommateur de
la totalité des sommes versées, y compris les frais de livraison, sans retard injustifié et au
plus tard dans les quatorze jours à compter de la date à laquelle il est informé de la décision
du consommateur de se rétracter.
Pour les contrats de vente de biens, à moins qu'il ne propose de récupérer lui-même les
biens,  le professionnel  peut  différer  le remboursement jusqu'à récupération des biens ou
jusqu'à ce que le consommateur ait fourni une preuve de l'expédition de ces biens, la date
retenue étant celle du premier de ces faits.
Le professionnel effectue ce remboursement en utilisant le même moyen de paiement que
celui  utilisé  par  le  consommateur  pour  la  transaction  initiale,  sauf  accord  exprès  du
consommateur  pour  qu'il  utilise  un  autre  moyen  de  paiement  et  dans  la  mesure  où  le
remboursement n'occasionne pas de frais pour le consommateur.
Le professionnel n'est pas tenu de rembourser les frais supplémentaires si le consommateur
a expressément choisi un mode de livraison plus coûteux que le mode de livraison standard
proposé par le professionnel.



Article L.242-4 : 
Lorsque le professionnel n'a pas remboursé les sommes versées par le consommateur, les
sommes  dues  sont  de  plein  droit  majorée  du  taux  d'intérêt  légal  si  le  remboursement
intervient au plus tard dix jours après l'expiration des délais fixés aux premier et deuxième
alinéas de l'article L. 221-24, de 5 % si le retard est compris entre dix et vingt jours, de 10 %
si le retard est compris entre vingt et trente jours, de 20 % si le retard est compris entre
trente et soixante jours, de 50 % entre soixante et quatre-vingt-dix jours et de cinq points
supplémentaires par nouveau mois de retard jusqu'à concurrence du prix du produit, puis du
taux d'intérêt légal.

Article L221-25 : 
Si le consommateur souhaite que l'exécution d'une prestation de services ou d'un contrat
mentionné  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  221-4  commence  avant  la  fin  du  délai  de
rétractation mentionné à l'article L. 221-18, le professionnel recueille sa demande expresse
par tout moyen pour les contrats conclus à distance et sur papier ou sur support durable
pour les contrats conclus hors établissement.
Le  consommateur  qui  a  exercé  son  droit  de  rétractation  d'un  contrat  de  prestation  de
services ou d'un contrat mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-4 dont l'exécution a
commencé,  à  sa  demande  expresse,  avant  la  fin  du  délai  de  rétractation  verse  au
professionnel un montant correspondant au service fourni jusqu'à la communication de sa
décision de se rétracter ; ce montant est proportionné au prix total de la prestation convenue
dans le contrat. Si le prix total est excessif, le montant approprié est calculé sur la base de la
valeur marchande de ce qui a été fourni.

Aucune somme n'est due par le consommateur ayant exercé son droit de rétractation si sa
demande  expresse  n'a  pas  été  recueillie  en  application  du  premier  alinéa  ou  si  le
professionnel n'a pas respecté l'obligation d'information prévue au 4° de l'article L. 221-5.

Article L221-26 : 
Le consommateur qui a exercé son droit de rétractation d'un contrat de fourniture de contenu
numérique non fourni sur un support matériel n'est redevable d'aucune somme si :
1° Le professionnel n'a pas recueilli son accord préalable exprès pour l'exécution du contrat
avant la fin du délai de rétractation ainsi que la preuve de son renoncement à son droit de
rétractation ;
2° Le contrat ne reprend pas les mentions prévues au deuxième alinéa des articles L. 221-9
et L. 221-13.

Article L.221-27 : 
L'exercice du droit de rétractation met fin à l'obligation des parties soit d'exécuter le contrat à
distance ou le contrat hors établissement, soit de le conclure lorsque le consommateur a fait
une offre.
L'exercice du droit de rétractation d'un contrat principal à distance ou hors établissement met
automatiquement fin à tout contrat accessoire, sans frais pour le consommateur autres que
ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25 .
  
Article L221-28 : 
Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats :
1° De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont
l'exécution a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement
exprès à son droit de rétractation ;
2° De fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de fluctuations sur le marché
financier échappant au contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le
délai de rétractation ;
3°  De  fourniture  de  biens  confectionnés  selon  les  spécifications  du  consommateur  ou
nettement personnalisés ;



4° De fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement ;
5° De fourniture de biens qui ont été descellés par le consommateur après la livraison et qui
ne peuvent être renvoyés pour des raisons d'hygiène ou de protection de la santé ;
6° De fourniture de biens qui, après avoir été livrés et de par leur nature, sont mélangés de
manière indissociable avec d'autres articles ;
7° De fourniture de boissons alcoolisées dont la livraison est différée au-delà de trente jours
et dont la valeur convenue à la conclusion du contrat dépend de fluctuations sur le marché
échappant au contrôle du professionnel ;
8°  De  travaux  d'entretien  ou  de  réparation  à  réaliser  en  urgence  au  domicile  du
consommateur et expressément sollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et
travaux strictement nécessaires pour répondre à l'urgence ;
9° De fourniture d'enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels informatiques lorsqu'ils ont
été descellés par le consommateur après la livraison ;
10° De fourniture d'un journal,  d'un périodique ou d'un magazine,  sauf  pour les contrats
d'abonnement à ces publications ;
11° Conclus lors d'une enchère publique ;
12° De prestations de services d'hébergement,  autres que d'hébergement résidentiel,  de
services de transport de biens, de locations de voitures, de restauration ou d'activités de
loisirs qui doivent être fournis à une date ou à une période déterminée ;
13° De fourniture d'un contenu numérique non fourni sur un support matériel dont l'exécution
a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son
droit de rétractation.



ANNEXE N° 3
INFORMATIONS CONCERNANT L'EXERCICE DU DROIT DE

RÉTRACTATION

Droit de rétractation

Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai
de quatorze jours. 
Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat.

Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier :
 votre nom, votre adresse géographique et, lorsqu'ils sont disponibles, votre numéro

de téléphone, votre numéro de télécopieur et votre adresse électronique.
 votre décision de rétractation du présent contrat au moyen d'une déclaration dénuée

d'ambiguïté  (par  exemple,  lettre  envoyée  par  la  poste,  télécopie  ou  courrier
électronique).

Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation annexé au présent contrat mais
ce n'est pas obligatoire.

Pour  que  le  délai  de  rétractation  soit  respecté,  il  suffit  que  vous  transmettiez  votre
communication  relative  à l'exercice  du droit  de rétractation avant  l'expiration  du délai  de
rétractation.

Effets de rétractation

En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les
paiements  reçus  de  vous,  y  compris  les  frais  de  livraison  (à  l'exception  des  frais
supplémentaires  découlant  du  fait  que  vous  avez  choisi,  le  cas  échéant,  un  mode  de
livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard proposé par nous) sans
retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où
nous sommes informés de votre décision de rétractation du présent contrat.

Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui
que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d'un
moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n'occasionnera pas de frais pour
vous.

Si  vous  avez  demandé  de  commencer  la  prestation  de  services  pendant  le  délai  de
rétractation, vous devrez nous payer un montant proportionnel à ce qui vous a été fourni
jusqu'au moment où vous nous avez informés de votre rétractation du présent contrat, par
rapport à l'ensemble des prestations prévues par le contrat.
 
 





ANNEXE N°4
DEMANDE D’INTERVENTION AVANT L’EXPIRATION DU

DELAI DE RETRACTATION

Par la présente lettre,
Je soussigné(e)  «@CLT_NOM» «@CLT_PRENOM» ou son représentant légal, en qualité
de ……………………………………………………………………………………………………

Confirme vouloir que le service maintien à domicile débute la prestation avant l’expiration du
délai de rétractation de 14 jours dont je dispose conformément à l’article L221-18 du code de
la consommation.

Le service maintien à domicile m’a informé clairement que par cette demande, je ne renonce
pas à ma possibilité de me rétracter dans les 14 jours qui suivent la signature du contrat de
prestation.

Le ….......……. (Date) à…………………………………. (Lieu).

Signature du bénéficiaire ou son représentant



DEVIS GRATUIT 
N° «@NUMDEVIS»DIRECTION DE L'ACTION SOCIALE

> service maintien à domicile
téléphone : 02 38 80 34 26
maintien.domicile@ville-saran.fr

Date d'établissement du devis : 
Validité  du devis  :  1  mois (sous réserve de la  confirmation des tarifs  réglementaires  en
vigueur)

« Le prestataire remet gratuitement un devis personnalisé au consommateur à qui il
propose une prestation ou un ensemble de prestations dont le prix total est supérieur
ou égal à 100 € TTC ou au consommateur qui lui en fait la demande. »

• Identification :
Le service maintien à domicile de la ville de Saran, dont le siège social est situé place de la
liberté  45770  Saran,  représenté  par  Maryvonne  Hautin,  maire  de  Saran,,  est  réputé
« autorisé » au sens de l’article L313-1 du fait de la promulgation de la loi n°2015-1776 du
28/12/2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement « ASV », et a obtenu le
renouvellement  de  l’agrément  Qualité  n°SAP214503021  par  la  Préfecture  du  Loiret
le 17 septembre 2013. Le service a été créé en 1979.

N° de Siren : 214503021   N° de Siret : 21450302100120
Le service maintien à domicile intervient en mode prestataire.

Devis établi par le responsable du service maintien à domicile
Tél : 02.38.80.34.29
Mail : maintien.domicile@ville-saran.fr

POUR

Madame, Monsieur ou son représentant légal : 
Nom/ Prénom : 
Adresse : 

Téléphone : 
Courriel : 
Lieu d’exécution de la prestation (si différent) :

Coordonnées du représentant légal : Madame, Monsieur :
Nom/ Prénom : 
En qualité de : 
Adresse :  

Téléphone : 
Courriel :
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Vous avez formulé auprès du service maintien à domicile  une demande d’intervention à
votre domicile destinée à vous accompagner dans votre projet de vie. 
Après concertation avec vous lors d’une visite à domicile  réalisée par la responsable du
service, nous avons établi le présent devis.

 Nature de l’intervention :

Aide à la personne
☐  Aide à la prise des repas 
☐  Aide à l'habillage
☐  Aide à la toilette lavabo 
☐  Aide à la douche
☐  Aide à la toilette intime 
☐  Aide au coucher
☐  Aide au lever
☐  Aide au bas de contention
☐  Aide à la prise des médicaments en 
pilulier 
☐  Aide au Change protection
☐  Aide au déshabillage et tenue de nuit 
☐  Autres (à préciser)

Aide domestique
☐  Aide à l'entretien du logement 
☐  Aide à l'entretien du linge 
☐  Aide aux courses
☐  Aide à la préparation des repas 
☐  Aide administrative
☐  Autres (à préciser)

Aide dans les activités de la vie sociale
☐  Accompagnement à l'extérieur 
☐  Soutien
☐  Autres (à préciser)

Aide aux aidants
☐  Aides aux aidants

 Réalisation de l’intervention souhaitée

Le service maintien à domicile intervient uniquement du lundi au vendredi.
Date de début de l’intervention : ……………………………….
Nombre d’heures prévues par mois : 

Plage(s) horaire(s) envisagée(s) :

La répartition, les horaires et le nombre d’interventions peuvent être modifiées à la demande 
du bénéficiaire et également à la demande du service dans les cas d’urgence ou en fonction 
des disponibilités du personnel. Le bénéficiaire est informé par le service des modifications.

Matin Midi Après-Midi Soir
Lundi ☐ ☐ ☐ ☐
Mardi ☐ ☐ ☐ ☐

Mercredi ☐ ☐ ☐ ☐
Jeudi ☐ ☐ ☐ ☐

Vendredi ☐ ☐ ☐ ☐
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 Coût estimé sans prise en charge par un organisme tiers financeur :

Prestations Quantité Prix Unitaire PRIX TOTAL

Tarif pour une semaine de 
prestations

Tarif pour un mois de prestation (soit environ 4.33 semaines)

 Coût  estimé  en  cas  de  prise  en  charge  financière  par  un  organisme  tiers
financeur :

Montant de la prise en charge financière par un organisme tiers : …............ € par mois  (Sous
réserve de la confirmation des tarifs réglementaires en vigueur et de l’accord du ou des
organisme(s) financeur(s) ou d'éventuelles évolutions de leurs prises en charge).

Votre participation financière est calculée en fonction de modalités propres  à
chaque type de financeurs et sous réserve de présentation de vos justifications
de ressources.

Prestations Quantité Prix Unitaire PRIX TOTAL
Tarif pour un mois de 
prestation (soit environ 
4.33 semaines)
Montant de la prise en charge financière

Montant total net à payer pour un mois, prise en charge déduite

*TVA non applicable

Montant de la participation mensuelle restant à votre charge ………………… € pour la totalité
du plan d'aide.

Pour information :
Le devis est établi sur la totalité du plan d’aide. Le bénéficiaire nous confirmera le nombre
d’heures à mettre en place par rapport au plan d’aide accordé.

Tout dépassement horaire par rapport au plan d’aide sera facturé à 25.60 €, tarif en vigueur
au 01/01/2023 fixé par la délibération ° DAS2302_263 du Conseil municipal du 26 Janvier
2023. 

Le service maintien à domicile ne facture ni de cotisation ni de frais de dossier. En ce qui
concerne les déplacements aux courses, les accompagnements aux rendez-vous extérieurs
sur la commune de Saran, les kilomètres ne sont pas facturés.
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 Rythme des titres exécutoires de paiement

La délivrance du titre exécutoire de paiement est gratuite. Il est envoyé mensuellement.

 Mode de paiement

Les  titres  exécutoires  de  paiement  sont  payables  à  réception  à  la  Trésorerie  d'Orléans
municipale et Métropole.

Le bénéficiaire devra régler par :
• espèces jusqu'à 300€
• chèque
• CESU préfinancé
• carte bancaire
• virement

Fait à Saran, le …....................., en deux exemplaires. 
Bon pour accord.
Signature du bénéficiaire ou son représentant précédée de la mention « lu et approuvé »
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Publié le 21/11/23         

ID : 045-214503021-20231117-8139-DE-1-1

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY, Mme DE CARVALHO, Mme LALOUE-BIGOT, M. BOCHE,
Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA, Mme PREVOT, M. SUZZARINI, Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le chemin du Bourg est une voie en impasse, qui se poursuit par une liaison
piétons-cycles. Sur sa partie ouverte à la circulation générale, des places de
stationnement  ont  été  aménagées  et  dessinées  le  long  de  la  voie.  Un
panneau de signalisation à l’entrée du chemin interdit le stationnement en
dehors des places délimitées.

La parcelle BH 638, d’une superficie de 44 m², est située dans une enclave à
l’extrémité sud de la voie. Elle n’a jamais fait l’objet d’aménagement destiné
à un usage public ; aucun marquage au sol ne délimite des emplacements
de  stationnement.  Des  barrières  ont  été  installées  le  12  avril  2022  pour
interdire l’accès à cet espace.
Par  courrier  du  10  mai  2023,  Orléans  Métropole,  qui  dispose  de  la
compétence  voirie,  confirme  que  cette  parcelle  n’est  pas  affectée  au
domaine public routier. 

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2311_413

OBJET

Désaffectation et
déclassement de la

parcelle BH 638 située
chemin du Bourg

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
27

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Cette parcelle n’a jamais fait l’objet d’un acte de classement dans le domaine
public  depuis  son  acquisition  par  la  Commune  de  Saran  avec  d’autres
parcelles par un acte du 5 décembre 1996. 

Dans le cadre du projet « Villa Lumière », la cession de cette emprise est
nécessaire afin d’implanter les constructions à l’alignement. 

La cession de la parcelle BH 638 ne remet pas en cause les fonctions de
desserte  et  de  circulation  du  chemin  du  Bourg.  Aussi,  conformément  à
l’article L141-3 du code de la voirie routière, la procédure de déclassement
est dispensée d’enquête publique.

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Prend acte de l’absence d’affectation au domaine public routier et décide de
déclasser du domaine public la parcelle BH 638 d’une superficie de 44 m²,
située dans une enclave le long du chemin du Bourg à Saran.

- Autorise le Maire ou son Adjoint le représentant à signer toutes les pièces
relatives à ce dossier.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 14 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE DIX SEPT NOVEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 novembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS, M. SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M.
BOISSET,  Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  Mme
RALUY-SAVOY, Mme DE CARVALHO, Mme LALOUE-BIGOT, M. BOCHE,
Mme ZAGHOUANI, M. BOUCHAJRA, Mme PREVOT, M. SUZZARINI, Mme
MORIN, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, M.
VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. DUFOUR (Mandataire M. SIMION), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire M. VANNEAU), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. DOLBEAULT (Mandataire M. SANTIAGO).

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Le Groupe PierreVal a fait part de son souhait d'acquérir la parcelle BH 638,
d’une superficie de 44 m², formant une enclave à l’extrémité sud du chemin
du Bourg.  Cette  parcelle  ne dispose d’aucun réseau public  souterrain  ou
aérien.

Cette parcelle appartient au domaine privé communal. 

Dans son avis en date du 15 décembre 2022, le pôle d'évaluation domaniale
de la direction régionale des finances publiques estime la valeur vénale du
bien à 2 000 € soit environ 45 € le m² avec une marge d'appréciation de 5 %.

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Vu l'avis de la commission de finances du 2 novembre 2023,

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2311_414

OBJET

Cession de la parcelle
BH 638 au Groupe

PierreVal

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
27

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
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-  Décide la cession de la  parcelle BH 638 situé chemin du Bourg,  d’une
superficie de 44 m² au prix de 2000 € à la société PierreVal.

- Précise que les frais d’acte sont à la charge de l'acquéreur.

- Autorise le Maire ou son Adjoint le représentant à signer toutes les pièces
relatives à ce dossier.

- Impute la recette au budget de la ville.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 21 novembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 21 novembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 


















